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ASSEMBLEE LEGISLATIVE. 

S'il est une voie de communication dont les avantages 
ou plutôt l'indispensable nécessité soient depuis longtemps 
reconnus, c'est, sans contredit, le chemin de fer de Paris à 
Ingnon, qui, au moyen de tronçons déjà exploités de Pa-
ris au Havre et de Marseille à Avignon, doit mettre à vingt-
quatre heures l'un de l'autre le Nord et le Midi, par nos 
principaux ports de l'Océan et de la Méditerranée. Mais 
nous avons tant d'esprit dans ce pays-ci, nous sommes si 
habiles à trouver le mauvais côté des choses que, depuis 
tantôt quinze ans qu'on s'occupe des moyens de réaliser 
cette raanifique entreprise, elle est encore en quelque sor-
te à l'état de projet. Tantôt exaltant les avantages de l'as-
sociation, quand le Gouvernement veut exécuter lui-même; 
tantôt criant anathême aux loups-cerviers, quand il veut 
s'adresser aux compagnies, et la Révolution de Février 
brochant sur le tout, nous sommes à peine plus avancés 
que le premier jour. A l'heure qu'il est, sur 1 ,000 kilomè-
tres environ nécessaires pour combler la distance, nous 
n'en possédons pas 300 achevés; et pendant que nous dis-
cutons, l'Allemagne, par une triple voie presque entière-
ment terminée en ce moment, nous enlève le produit d'un 
magnifique transit et le transport de la malle des Indes. 

Pour ne parler quede ce qui s'est passé dans l'Assemblée 
actuelle, nous rappellerons que la commission du budget 
de. 1850, par l'organe de M. Vitet, avait préparé les moyens 
qu'elle croyait les meilleurs pour faire cesser ce déplorable 
état de choses; mais l'Assemblée, de prime abord, ayant 
renversé par un amendement la base essentielle du systè-
me de la Commission, il n'en a plus été question depuis. 
C est dans ces circonstances que M. de Rancé et M. le co-
lonel Laborde ont présenté une proposition dont la Com-
mission d'initiative a proposé le renvoi à la Commission du 
budget de 1850, et sur laquelle la discussion a commencé 
« la fin de la séance d'hier. Voici, en résumé, quelle est 
cette proposition : 

Une compagnie anglaise (Ridont, Read et autres) se 
«gérait de la construction du chemin de fer de Paris à 

I Avignon, avec embranchement sur Auxerre et sur Aix, 
' moyennant une rétribution de 200 millions qui lui serait 
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neau, ancien ministre des travaux publics. L'opinion des 
honorables orateurs, en ce qui concerne l'exécution par 
l'Etat, était assez connue ; l'Assemblée, d'ailleurs, s'était, 
en 1850, assez nettement prononcée contre le système 
de travaux pour qu'il ne fût pas nécessaire de répondre en 
détail à l'apologie qu'en avait présentée M. Crémieux; 
mais prenant la proposition corps à corps, ils se sont at-
tachés à démontrer que la compagnie de construction 
n'ayant aucune solidarité avec la compagnie d'exploitation, 
il arriverait probablement que la première s'inquiéterait 
beaucoup plus de construire à bon marché que de bien 
construire , et réaliserait ainsi d'énormes bénéfices, tandis 
que la seconde, dans le cas où l'exploitation ne lui serait 
pas profitable, pourrait, en l'abandonnant et en sacrifiant 
un cautionnement illusoire, s'affranchir de ses obligations 
et laisser à l'Etat la charge de rembourser en capital et in-
térêts Jes 200 millions d'obligations. Ce système, a dit, en 
résumé, M. Rineau, participe à la fois du système de l'exé-
cution par l'Etat, qui est mauvais, et du système de l'exé-
cution à forfait, qui est détestable. 

Rien que la proposition ait été combattue au fond, tout 
le monde à peu près était d'accord pour penser qu'il était 
bon de la prendre en considération, ne fût-ce que pour 
mettre le Gouvernement en demeure de s'occuper sérieu-
sement de la question ; la prise en considération a donc 
été prononcée.Mais on était plus divisé sur la question de 
savoir si cette proposition serait renvoyée à la Commis-
sion du budget, qui l'avait déjà repoussée en principe, ou 
à une Commission spéciale. Une majorité de 349 voix 
contre 305 s'est prononcée pour ce dernier parti. 
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TRIBUNAL DES CONFLITS. 

Présidence de M. le garde-des-sceaux. 

Audience du 27 février. 

CONFLIT, COMPTABILITÉ COMMUNALE. IMMIXTION DANS 

LES FONCTIONS DE COMPTABLE. COMPÉTENCE DE L'AU-

TORITÉ ADMINISTRATIVE. 

/. Un maire qui fait le recouvrement et l'emploi de souscrip-
tions destinées à pourvoir à une dépense communale, ou qui 
affecte à celte dépense d'autres ressources appartenant à la 
commune, s'ingère dans le maniement des deniers commu-
naux et devient comptable de fait. 

II. Par suite, les articles 64 et 66 de la loi du 18 juillet 1837 
sont applicables aux questions que soulève la gestion. 

En 1824, le sieur Perrin père, alors maire de la com-
mune des Planches, se concerta avec plusieurs membres 
du conseil municipal pour acheter un presbytère et pour-
voir aux frais d'installation d'un desservant. Après en 
avoir été chargé par ses co-associés, il réalisa l'opération 
projetée. Toutefois, non seulement il fit emploi des fonds 
de la société, mais encore il fut obligé d'emprunter diver-
ses sommes et d'en avancer d'autres de ses deniers. 

En 1829 il rendit son compte de gestion à ses mandans, 
et il fut reconnu que l'association était redevable envers 
lui d'une somme de 175 fr. 12 cent., dont 100 fr. montant 
d'un emprunt fait par le sieur Perrin à un sieur Lemuy. 

Ce dernier a réclamé le paiement de cette somme, et 
c'est à l'occasion de cette réclamation qu'est né le conflit 
qui nous occupe. 

Le compte fourni par Perrin à ses mandans, en 1829, 
avait été déféré à l'approbation du conseil de préfecture, 
et il ne sortit pas de cet examen dans son entier. Le con-
seil de préfecture rejeta un certain nombre d'articles qui 
ne lui parurent pas suffisamment justifiés; et sans acquies-
cer à ces rejets partiels, Perrin laissa écouler un temps as-
sez long sans réclamer le solde de son compte. C'est en 
cet état qu'étaient les choses lorsque, par exploit du 4 juin 
1844, le sieur Lemuy assigna Perrin fils, du chef de la suc-
cession de son père décédé, à lui payer 1° la somme de 100 
fr. que Perrin père avait reconnu lui devoir le 29 novem-
bre 1824, 2° les intérêts de cette somme pendant cinq 
ans., 

Perrin fils appela en garantie la commune des Plan-
ches, et après des involutions de procédure inutiles à rap-
peler, après condamnation prononcés par le Tribunal de 
paix d'Arbois, la commune des Planches étant en appel 
devant le Tribunal de première instance d'Arbois, qui re-
eta, par jugement du 19 novembre 1850, le déclinatoire 
proposé par le préfet au nom de la commune. 

C'est contre ce jugement qu'a été élevé le conflit, qui a 
été confirmé, au rapport de M. Marchand et sur les con

r 
clusions de M. Rouland, commissaire du gouvernement. 

Voici le texte de la décision : 

« Vu les art. 64 et 66 de la loi du 18 juillet 1837 ; 
« Considérant qu'il résulte de l'instruction que les sommes 

réclamées de la commune des Planches par le sieur Perrin 
fils proviendraient du reliquat d'un compte de gestion occulte, 
présenté par le sieur Perrin, son père, maire de ladite com-
mune ; 

« Que le sieur Perrîn père, soit en faisant le recouvrement 
et l'emploi de souscriptions destinées à pourvoir à une dépen-
se communale, soit en employant à cette dépense d'autres res-
sources appartenant à la commune, s'est ingéré dans le manie-
ment des deniers communaux et est devenu, comptable de 
fait; 

« Que l'apurement de ce compte et l'examen des questions 
qu'il soulève doivent, aux termes des articles 64 et 66 de la 
loi du 18 juillet 1837, être soumis au Conseil de préfecture, 
sauf recours à la Cour des comptes; 

« Décide : 

« Art. 1 er . Est confirmé l'arrêté do conflit pris par le préfet 
du Jura, le S décembre 1850, dans l'instance pendante devant 
le Tribunal civil d'Arbois, entre le sieur Perrin fils et la com-
mune des Planches. » 

just ice, que le joueur nepeul réclamer deson agent de. change 
la différence résultant du jeu, lorsque cette différence a été 
versée à ce dernier par le joueur perdant. 

Cette solution est intervenue dansunecause où figuraient 
des personnages célèbres à divers titres et à diverses épo-
ques : d'abord M. le baron de Vitrolles, ancien officier de 
1 armée dé Condé, connu par un grand zèle royaliste dans 
les temps les plus orageux de la Restauration ; puis M

mc 

la baronne de Feuchôres; puis M. le prince de Condé lui-
même. Le procès a appris que des opérations de bourse, 
dans des proportions formidables, ont été faites pour eux, 
il y a quelques vingt ans, par M. de Franchessin, alors 
agent de change. Les différences signalées par les 
plaidoiries étaient communément de 100,000 fr., 300,000 
fr., 5 ou 600,000 fr. par mois; ce qui expliquerait que ces 
opérations auraient reposé sur quelque chose comme un 
chiffre de 433 millions, ou même de 570 millions. Elles in-
téressaientouM. de Vitrolles personnellement, ou une so-
ciété en participationentre M. de Vitrolles et M"

1
" de Feu-

chères, et il paraît, par l
f
js correspondances, que les biens 

acquis par cette illustre favorite, au moyen du legs qu'elle 
tenait du prince de Condé, allaient insensiblement courir 
les risques et les chances de la Bourse. On disait encore 
que, grâce à toutes ces opérations, M. de Franchessin au-
rait reçu des courtages montant à près d'un miljion. 

■ Quoi, qu'il en soit, M.- de Vitrolles ayant cédé à M. Le-
ÙI ini les droits qu'il prétendait avoir contre M. 'de 
Franchessin, sur le fondement d'une lettre de ce dernier 
qu'il remettait à M. Lebreton, lettre contenant plus ou 
moins explicitement la reconnaissance d'une dette de 
70,000 francs, M. Lebreton a assigné M. de Franchessin 
devant le Tribunal de commerce, qui, le 25 mars 1850, a 
rejeté cette demande, attendu que les opérations qui en 
étaient le fondement n'étaient ni sérieuses, ni en rapport 
avec la position de fortune de M. de Vitrolles; qu'elles se 
résumaient toutes en différences; qu'elles ne pouvaient 
dès-lors donner d'action en justice. 

M. Lebreton a interjeté appel. Il a fait observer, par 
l'organe de M' Nouguier, que l'exception de jeu qui moti-
vait le jugement n'avait pas été présentée par M. de Fran-
chessin, Or, s'il y avait eu jeu, ce dernier n'ayant été 
qu'intermédiaire, et les joueurs qui avaient perdu contre 
ses cliens ayant, comme le prouve la lettre à M. Vitrolles, 
payé leurs pertes entre les mains de M. de Franchessin, 
simple dépositaire désormais, les fonds doivent être ren-
dus à M. de Vitrolles, mandant, ou à M. Lebreton, son 
cessionnaire. L'art. 1965 est ainsi sans application dans 
l'espèce. Pour décider autrement, il faudrait dire que c'est 
de Franchessin qui, personnellement, a joué contre ses 
cliens, et qu'il n'a pas été un intermédiaire; mais sa lettre 
prouve le contraire, en sorte qu'il n'y a ici qu'un simple 
compte de mandat à rendre par M. de Franchessin à 
M. Lebreton. 

Mais la Cour, sur la plaidoirie de M" Delangle, pour 
M. de Franchessin, et conformément aux conclusions de 
M. Meynard de Franc, avocat-général : 

« Adoptant les motifs des premiers juges : 
« Considérant, en outre, que c'est vainement qu'on oppose 

de la part de Lebreton que de Franchessin n'est que le déposi-
taire avoué de sommes qui lui ont été remises par un tiers 
pour ses cliens, et qu'il doit compte de ce dépôt, encore bien 
que la somme versée entre ses mains ne l'ait été qu'à titre de 
reliquat de jeu ; 

« Qu'il suffit que ce versement, en le supposant constant, 
soit la conséquence d'opérations de jeu de bourse , dont de 
Franchessin avait été chargé par ses cliens, pour qu'il ne 
puisse donner lieu à aucune action en justice; que ce serait 
autoriser le joueur à demander compte à son mandataire du 
mandat à lui donné pour jouer en son nom, ce qui serait con-
traire aux dispositions les plus certaines de la loi, puisque 
l'action étant interdite pour le jeu même, est par suite tout 
aussi (îon-recevable pour l'exécution du mandat donné pour 
représenter le joueur, pour spéculera son lieu et place, et li-
quider les conséquences du pari ; 

« Confirme. » 
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COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.) 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 28 mars. 

JEU DE BOURSE. REMISE A L'AGENT DE CHANGE DU MON-

TANT DE LA DIFFÉRENCE. — DEMANDE EN RESTITUTION DE 

CETTE DIFFÉRENCE. FIN DE NON-RECEVOIR. 

Le jeu de bourse est à ce point destitué de toute action en 

TRIBUNAL CIVIL DE LÀ SEINE (1" 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audiences des 21 et 28 mars. 

LEGS DE 800,000 FRANCS FAIT A M FROTTIN, ANCIEN NO 

TAIRE. DEMANDE EN NULLITÉ DU TESTAMENT POUR 

CAUSE DE DÉMENCE. 

Cette importante affaire, dans laquelle sont engagés les 
plus graves intérêts et dont les débats ne sont pas ache-
vés, a déjà occupé deux audiences entières. M" Delangle 
est chargé de soutenir la demande en nullité pour cause de 
démence du testament du sieur Digeon. M" Caignet, avo-
cat, se présente pour M. Frottin, légataire universel de la 
fortune du défunt, qui, déduction faite du legs particulier, 
est évaluée à 800,000 francs. Enfin, M' Paillet est chargé 
des intérêts de M. Charpentier, architecte, légataire parti 
culier de M. Digeon. 

A. l'audience du 21 mars, M' Delangle, avocat des sieurs 
Bellet et consorts, héritiers naturels du sieur Digeon, a 
présenté et soutenu la demande en nullité du testament'de 
ce dernier. Il s'est exprimé en ces termes : 

Messieurs, je viens, au nom des sieurs Bellet et consorts 
mes clients, vous demander la nullité d'un testament fait pai 
W bomn* privé depuis longtemps déjà de l'usage de sa 

En 1788, le père de M. Digeon contractait mariage avec M— 
Cheradame. Cette demoiselle avait donné des signes d'aliéna 
tion mentale dès l'âge de puberté. Les médecins conseillèrent 
de la marier, espérant que ce nouvel état produirait sur elle 
un salutaire effet. On la maria donc. Mais, contrairemeut aux 
prévisions des docteurs, le mariage n'amena aucune heureusp 
modification dans son état de santé. En 1789, elle domn lo 
jour a un dis, à celui sur le testament duquel nous plaidons 
en ce moment. Peu de temps après la naissance de cet enfant 
elle se trouvait dans un état de démence ijui ne fit que s'a 
tre et s'empirer avec lo temps. Enfin, en 1824 il falïnL terdire. 

M. Digeon, l'auteur du testament attaqué, r 
naissant le germe de cette maladie étrange et terrible oui Z 
nomme la tol.e. C'était un enfant d'un caractère bizarre,m 
écolier indocile et dissipé. Il fit de mauvaises études. Au sor 
tir du collège, son père ne sachant quelle carrière V , 
embrasser, le fit provisoirement entrer dan* ■••

li(
ï

mirii
' ,' **• 

ceJadministraUon;*^ 

En 1833, M. Digeon père mourut laissant une fortune con-
sidérable. Digeon fils, dont la position avait subitement chan-
gé, se démit de ses humbles fonctions. Elles étaietit en effet 
peu compatibles avec son état de fortune. Il recueillait dans la 
succession de son père plus d'un million en propriétés. La 
terre de Vieux-Champagne valait à elle seule de 7 à 800,000 fr. 
Du reste, malgré son changement de position et l'immense ac-
croissement de ses ressources, Digeon fils n'augmenta nulle-
ment son train de maison. Il continua de demeurer dans son 
petit appartement de la rue de la Tour-d'Auvergné et concen-
tra toutes ses affections sur Alexandrine Longuet, sa servante. 

M. Digeon était atteint du mal de poésie. Il rimaillait sans 
cesse et à tout propos. Du reste, ses vers ne lui coûtaient pas 
beaucoup de frais d'imagination. En effet, il ne se gênait pas 
le inoins du monde pour piller Delille, Roucher, et tous les au-
tres poètes qui se sont attachés plus particulièrement à célé-
brer les beautés de la nature. Peut-être en faisant à ces poètes 
de si fréquens emprunts, M. Digeon croyait-il seulement obéir 
au précepte qui recommande de prendre son bien partout où 
on le tronve. Quoi qu'il en soit, la poésie était une de ses prin-
cipales occupations. Il rêvait dès-lors la composition d'un 
vaste poème sur l'agriculture, plus complet, plus pratique que 
les Géorgiques de Virgile, et qu'il voulait intituler les Géorgi-
ques françaises. Ainsi coulait sa vie, dans sa petite maison, à 
côté et dans l'intimité de sa servante. Celle-ci se fatigua un 
jour de cette existence monotone. Elle éclata en reproches vio-
lens contre le pauvre M. Digeon, dont la débile intelligence 
n'élit certes pas de force à supporter un pareil choc. Alexan-
drine Longuet se plaignît d'avoir perdu, sacrifié sa jeunesse, 
d 'avoir sans compensation aliéné sa liberté. Enfin elle termina 
sa véhémente sortie par une phrase qui devait porter coup. Elle 
menaça M. Digeon de le quitter! Celui-ci ne résista pas à cette 
désolante perspective. En conséquence, pour satisfaire, pour 
rassurer et pour calmer Alexandrine,, il fil son testament. On 
étrit alors en 1837. 

Ce testament laissait à la famille une large part. 
. Cependant la faiblesse et la débilité incroyable de l'espritdu 

malheureux Digeon se manifestaient chaque jour par quelque 
bizarrerie et par quelque excentricité nouvelle. J'en ai là en-
tre les mains des preuves curieuses. Voici, par exemple, des 
lettres qu'il écrivait en 1837 à M" Bourgent, avoué à Melun, au 
sujet d'un procès que lui avait intenté le greffier de la justice 
de paix. Il s'agissait d'un fossé et de quelques chênes. L'inté-
rêt du procès était de 10 ou 20 fr. tout au plus. Voici ce qu'il 
écrit à M e Bourgent : 

« Mon cher monsieur Bourgent, 
« Et moi aussi je vais avoir besoin de votre ministère; on me 

chicane, on me fait des méchancetés, à moi qui ne cherche 
noise ni querelle à personne! Vraiment les hommes aujourd'hui 
sont devenus bien malins! On pourrait dire, sans trancher du 
misantrope, bien haïssables ! 

« Les uns parce qu'ils sont méchans et malfaisans, 
« Et les autres pour être aux méchans complaisans. ». 

« Vous direz : A qui diable en a-t-il ? Quelle mouche le pique? 
De quoi se plaint-il? N'a-t-il pas tout ce qu'il lui faut ? Du 
pain, du vin, bon gîte et le reste? A quoi bon se gendarmer 
pour des riens ? Vous en parlez fort à votre aise ; mais quand 
on nous prend notre chien dans nos villages, qu'on s'en empa-
re, il est naturel que nous demandions pourquoi ? C'est dans ce 
cas le cri de la nature ! 

... Voici le fait... que par aventure, s'il nous échappait 
quelques digressions, lisez-les, no les lisez pas ; cela ne fait 
rien à l'affaire. 

« Un aigrefin du voisinage (je veux dire un greffier de jus-
tice de paix) prétend s'emparer d'un des fossés qui garantis-
sent mon bois. Il prétend... que dis-je? il s'en est pardieu 
bien emparé, le traître! nonobstant clameur de haro; l'a fait 
accommoder, arranger, approprier, en jouit enfin comme de 
chose à lui appartenant. Où en sommes-nous, grand Dieul 
quelle époque est la nôtre ! Que feront, je vous prie, les autres 
hommes, lorsque ceux qui, par leur état, leur emploi, leur 
place, doivent l'exemple de l'honneur, de l'équité, de la justice 
donnent celui de la déprédation? Passe pour des bagatelles* 
mais un fossé de 2 ou 300 pieds peut-être ! qu'en dites-vous? 
Mais ii n'a pas fait ce pas pour reculer. C'est à mon bois qu'il 
en veut ; c'est mon bois qu'il demande, et il l'aurait peut-être, 
si vous et moi n'étions là. 

« En effet, une fois le bois privé de ses défenses, comme une 
place de ses ouvrages avancés, qui peut arrêter l'audace de cet 
homme? Le voyez-vous s'avancer à la tête de ces singuliers 
artisans, de ces sapeurs rustiques armés de leurs terribles 
festrumens? Bientôt, sous les coups de la hache meurtrière 
mes arbres... Barbares, arrêtez ! 0 ciel ! j'ai cru les voir iléii 
en besogne, que c'en était fait de tous les chers objets de ma" 
sollicitude; d'autant plus qu'en allant ces jours derniers faire 
dans mon bois le martelage, je le trouvai sombre, silencieux 
monotone et comme frappé d'un noir pressentiment : 

« Les vieux chênes, sans être agités par les veats ' 
« Poussant de loin en loin de sourds gémissemens\ 
« Les chênes, ceux du moins qui comptent cent aimées 
« Semblaient déjà prévoir leurs tristes destinées l 

> accroi-
l'in 

« Nul oiseau ne se faisait entendre. Ce concert 
joyeux, formé de mille voix ravissantes, ïiaguères si 

Par un morne silence il était remplacé, 
Et partout dans mon bois les chants avaient cessé 1 

« Une corneille seule à l'écart croassait à ma gauche 
chee sur un vieux chêne couronné. Quel spectael ' per-
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' j-re le dieu Terme si indignement outragé, j'en jure enfin les ruines 
de ce tameux, de cet antique rempart, tombé sous des mains 
sacrilèges, j aurai raison de l'auteur ou ne pourrai. Mais que 
ne puis-je pas, si mon cher Bourgent me seconde ? Al-
lons mon jeune Cicéron , mon cher Gerbier, vous que ie 
considère comme spes,, lux, deus et salus du barreau de Pro-
vins : prépare? tous vos grands efforts oratoires, toute la puis-
sance de vos moyens, de vos taleus, toutes les ressources de vo-
tre éloquence, jamais je n'en eus tant besoin. Daignez vous 
mettroun instant à ma place ; supposez que mon bois vous 
appartient ; figurez-vous l'ennemi sur la brèche, c'est-à-dire 

M
--

 sur la
 herge démon fossé, suivi de sa redoutable bande 

menaçant de franchir votre bois. Cet homme, cette vue ces 
armes vous suggéreront tout cequ'il faudra dire et faire.' Puis 
a gloire qui vous en reviendra! Oui, l'importance delà eaïae 

le bruit quelle lait, nulle circonstances étranges, toutes les 
passions mises on jeu, le nom de M..., la dignité des person-
nages, sont autant de motifs pour donner à votre plaidoirie la 
plus éclatante célébrité. 

« Que ne puis-jo faire passer dans votre àme cette indi 
tion profonde, source des grands lalens qui dans Rom 
nul Horace, Juvénal, Tacite! Mais je vois que vous la ressen-
tez, son teusacrévous anime; votre sang s'allume, bouillonne: 
un noblo transport vous saisit, vous maîtrise, vous agite, vous 
inspire. I, est là où je vous alteinlais. Ah! M...; pauvre M...; 
U";,i la destinée s'accomplit; mais courage, et surtout point de 
faiblesse humaine! Songez bien qu'il s'agit de votre bois, qu'il 
vous faut ou le perdre ou écraser cet homme. La chose ne 
saurait être douteuse. 

« Par un terrible exemple il faut épouvanter 
« Quiconque ù l'avenir oserait l'imiter. 

_na-
inspi-
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« Que ne suis-je à votre place, je mangerais du greffier, 
comme Voltaire mangeait du jésuite, c'est-à-dire avec une in-
dicible volupté. Mais je vous laisse dans ces heureuses disposi-
tions. J'entends sous ira fenêtre, dans mon jardin, un vacar-
me épouvantable. C'est le cri de toutes mes plantes, de més 
fleurs, qui ne m'ont pas vu de la matinée ; elles en demandent 

la cause, 

« Et pou'F quel saint nouveau 
" Je les laisse aujourd'hui si longtemps manquer d'eau. 

C'est juste ! ah ! si ces jolies petites créatures (il y en a de 
grandes, s'il vous plait), qui sont toutes mé8 bonnes amies, sa-
vaient que je vous écris, au lieu de travaillé?, dè folâtrer au-
tour d'elles, tudieu ! Monsieur, la guerre serait dans le mé-

nage. » 

Ces lettres annoncent un esprit qui n'est plus en équilibre, 
qui a perdu la faculté déjuger sainement. On trouve dans ces 
lettres une grande élégiince d'écriture, de l'esprit, mais une 

fausse appréciation des événemens les plus simples. 
Dans le courant de l'année suivante, M. Digeon crut avoir à 

se plaindre d'un de ses voisins, propriétaire d'une usine ex-
ploitée à l'aide d'une machine à vapeur. Quelques flammèches, 
en s'échappant de la cheminée de cette machine, étaient tom-
bées sur le chapeau d'Alexandrine Longuet; aussitôt M. Digeon 
prend la plume, et il écrit au commissaire de police une lettre 

ainsi conçue : 
« Vieux- Champagne, 9 juillet, 1837. 

« Monsieur le commissaire, 
« Je viens d'apprendre votre visite relative à la fonderie dit 

sieur Crosse, et l'ai appris avec, une vive satisfaction, car je ne 
doute pas que me trouvant tout à fait fondé dans mes plaintes, 
vous n'obligiez ce diable d'homme à se rendre enfin à la rai-
son. Songez, Monsieur, qu'il y a plusieurs années que je souf-
fre et que le sieur Crosse a encore quatre ans de bail à faire ! 
Et puis qui m'assurera que je n'aurai pas les mêmes inconvé-
niens à supporter de son successeur? Au nom de l'humanité, 

Monsieur, sauvez-moi de cette horrible perspective. 

« Par un utile exemple il faut épouvanter 
« Le sieur Crosse et quiconque oserait l'imiter! 

a Je vous jure, Monsieur, que cette conclusion n'a rien de 
sérieux; qu'elle ne blesse en rien l'équité, qu'elle est conforme 
aux règles de bonne police. Je voudrais clôre ici mon 
épître, afin de n'abuser pas davantage de vos précieux mo-
meus ; mais le sujet m'éntraîne, me transporte, échauffe ma 
tête d'idées si grandes, si neuves, qu'à peine je maîtrise l'irré-

sistible be soin de les exprimer. 
« Avouez, Monsieur, qu'en etfet, jamais matière ne fut plus 

riche, plus féconde, et ne touche à plus d'intérêt. Que ne "xmr-
rais-je pas dire (sans sortir de sujet) sur les ordonnances de 
police, sur leur exécution ou non exécution, sur divers genres 
d'industrie, sur la liberté industrielle, enfin sur la sû-
reté et la salubrité publique? Ah! Monsieur, quel effort je me 
fais en vous épargnant pour le moins une brochure. Toutefois, 
je m'impose cet effort par respect des convenances et aussi 
dans l'espoir que vous prendrez en sérieuse Considération les 
quelques lignes suivantes par lesquelles je termine : 

a Astreint à une espèce de résidence, en conséquence de tra-
vaux agricoles et d'un modeste, mais utile emploi, je ne puis 
qu'aller rarement dans la capitale ; or, Monsieur, vous le sa-
vez, les ÉbsSSs ont tort. Veuillez être assez obligeant pour faire 
mentir ce vieux proverbe, en vous occupant quelque peu de 
Ition affaire; vous trouverez en cela un grand avantage, ee sera 

■de vous débarrasser de mes importiinités. 
« J'ai l'honneur d'être, etc., etc. » 

M. Digeon avait d'autres habitudes non moins bizarres dont 
il avait hérité de sa mère; celle-ci était en proie à une frayeur 
continuelle: elle ceignait autour de son corps une corde en fer, 
et elle y attachait toutes les clés de sa maison. 

M. Digeon éprouvait le même sentiment de frayeur que sa 
mère; il se défiait de tout le monde et marchait toujours armé. 
Dans son château de Vieux-Champagne, il portait un sabre au 
côté et des pistolets à la ceinture. C'était dans cet accoutrement 
étrange qu'il allait reconnaître les visiteurs, en ouvrant avec 
précaution le judas d'une porte grillée. On n'était admis chez 
lui qu'avec de grandes difficultés. La peur lui troublait l'es-
prit. Au surplus, quelquefois une lueur fatale traversait la 
faible intelligence de ce malheureux, et il s'écriait avec un pres-
sentiment prophétique : « Je crois que ma raison m'abandon-

ne; je finirai comme ma pauvre mère! » 
Il n'avait que trop bien dèviné ! En effet, à partir de 4814, le 

mal l'envahit avec une force extrême. Il ne fait plus que des 
opérations absurdes et désastreuses : ainsi, il refuse de vendre 
ses bois auprix où il les avait vendus précédemment, et il finit 

par les vendre avec une perte de 200 francs. 
En 1815, M. Digeon est désigné par le sort pour siéger com-

me juré aux assises de Melun; il présente à la Cour un certi-
ficat du docteur Piron dè Champigny, constatant l'affaiblisse-
ment de ses facultés et de son intelligence. Le 17 février 1845, 
intervient un arrêt de la Cour d'assise>, qui le dispense de faire 
partie du jury pendant cette session. Ce même médecin con-
seillait dès lors à la famille de M. Digeon de prendre des me-
sures de précautionet de conservation, dans l'intérêt même du 

malade. 
H est un autre détail caractéristique de l'aliénation mentale, 

et qu'il importe de relever. Jusque là M. Digeon faisait lui-
même ses quittances de loyer. Il en a été ainsi de 1837 à 1846. 
Depuis cette époque, les choses changent complètement. Ce 
n'est plus lui qui fait les quittances ; il en est devenu désormais 
incapable. On en a trouvé une seule, commencée par lui, et qu'il 

n'a jamais pu achever. 
Enfin, circonstance éminemment grave, M. Digeon, qui jus-

que-là avait toujours écrit correctement et sans violer les lois 
de la grammaire, M. Digeon oublie complètement l'orthogfa-
phe, cette partie de l'intelligence en action, Il ne sait plus 
écrire les mots qu'il a écrits tome sa vie. Une pareille altéra-
tion de la mémoire dénote un trouble profond dans les facultés 

intellectuelles. 
A cette époque donc, M. Digeon était fou. Sa fortune était 

considérable,- elle dépassait un million. Certes, il y avait de 
quoi tenter la cupidité. Aussi ne sut-on pas résister à la ten-

tation. 
Dès ce moment, un complot plein de ruse et de perfidie s'or-

ganise; mais il faut, avant tout, agir sans témoins. La publi-
' cité, la notoriété sont des périls qu'il faut conjurer à tout prix. 

En effet, à Vieux-Champagne, rue delà Tour-d'Auvergne, par-
tout où Digeon est connu, on ne l'appelle que Digeon le fou 

folie ! Mais voyez-donc, il publiait un poëme en 1845.» — Un 
poëtnesoit! Seulement il y a une circonstance qu'il ne faut 
pas perdre de Vue ; c'est que jamais à aucUtto époque M. Di-
geon n'a corrigé une seule dos épreuves de son prétendu 
poëme! Or, conçoit-oii Un poète qui ne coffijio pas sesépreu-

Essayer dè faire passer ce malheureux pour un homme raison • 
nable, dans un pareil milieu, c'est impossible. Il faut donc le 

dépayser. 
En conséquence, on lui fait vendre ses propriétés. On éloigne 

sa famille, on l'entoure de gens suspects et tarés. Et quel est 
donc l'instigateur de toutes ces manœuvres? Voulez-vous le 
connaître? Messieurs, je le nomme : c'est notre adversaire, c'est 

ïl. Frottin ! 
Isoler, dépayser M. Digeon ee n'était pas assez ; il fallait 

mettre près de lui, près de cette proie à conquérir, un hom-
me sûr, habile, ardent, dévoué, prêt à tout, ne reculant de-
vant rien et dont les antécédens pussent assurer la complète 
improbité. Cet homme on l'a trouvé. — En 1830, M"" Arnold 
Seheffer, belle -sœur de l'illustre peintre Ary Seheffer , 
avait donné toute sa confiance à un individu; celui-
ci lui surprit une procuration, vendit des rentes apparte-
nant à cette dame et s'en attribua le montant. Le fait ayant 
été découvert, cet homme se jeta aux genoux de M roe Schell'er, 
chercha à conjurer sa.juste colère, et lui offrît en garantie 
d'un remboursement une hypothèque dont l'effet plus tard de-
vint complètement illusoire. Un procès s'en suivit, et un ar-
rêt de la Cour de Paris décida que c'était par un abus crimi-
nel que cet individu avait surpris une procuration de M"" 
Seheffer. Cet homme, il s'appelle Boyvin. C'est lui que M. 
Frottin a placé près de M. Digeon. Son emploi apparent con-
sistait à copier les vers de ce dernier, et il recevait un franc 
par jour pour ce travail ; mais sa véritable mission était de 
s'emparer, au profit de M. Frottin, de toutes les volontés de 

M. Digeon. 
Du reste il s'y prenait avec adresse; ainsi il avait grand soin 

de flatter la manie de VI. Digeon pour les vers. En 184S, Boy-
vin prépare, surveille la publication de deux chants de ce 
fameux poëme des Uê»rqiqnes françaises, auquel M. Digeon 
n travaillé toute sa vie. Les adversaires comptent beaucoup sur 
cette publication pour établir la force d'esprit du testateur à 
cette époque. Mon Dieu ! je reconnais que la publication de 
ces deux chants est une précaution très adroitement prise 
par un légataire universel, qui se créait ainsi le moyen de dire 

a ses adversaires futurs : « Quoi ! vous accusez le testateur de 

ves, Oui confie à un tiers ce travail Important et si personnel! Êh 
biettfles corrections fàites sur les epreuvèS sont de la rrtttiti 

de Ifeyvim . 
Donc, Digeon est complètement étranger à l'impression et a 

la publication de ces vers. Il est donc impossible de faire de 
cette publication une preuve de l'intelligence et de la raison 

du testateur en 48 i3. 
A celté époque, céhx qui rjhtourènl, ceti* qui cromirtent il. 

Digeon, ee poète par procuration, veulent absolument lui faire 
vendre ses propriétés. Digeon résiste. Alors on agit sur lui par 
le moyen le plus habile, on le frappe audéfeut de la cuirasse. 
Il est peureux, timide, convaincu quesdii existence esttoujoiir-s 
menacée; on lui fait écrire des lettres anonymes dans lesquel-
les il estdit que, s'il ne quitte pas au plus tôt la rue do La 
Tour-d'Auvergne, il lui arrivera malheur. Il n'en fallait pas 
tant pour décider M. Digeon. Cet homme, alors âgé do cin-
quante-quatre ans, qui n'a aucun besoin, qui aime les terres 
par dessus tout, on lui fait vendre ses propriétés pour les con-
vertir en rentes sur l'Etat. Il avait refusé de la propriété de 
Vieux-Champagne 800,000 francs, on la lui fait vendre pour 
600,000. Les' autres propriétés sont vendues dans des condi-
tions aussi déssastreuses. Quant à Boyvin, il a soin de s'assurer 
une récompense, et 8,000 francs lui sont donnés par les ac-

quéreurs. 
Enl 846, on savait que Digeon perdait la raison. Si on ne 

l'avait pas su, on en aurait été instruit par une lettre qu'écri-
vait à cette époque M. Charpentier, l'iin de nos adversaires, 
qui figure comme légataire particulier sur le testament at-

taqué. 
Cependant la famille de M. Digeon no poursuit pas encore 

son interdiction. Elle sait que M. Frottin, notaire à Paris, di-
rige les affaires de M. Digeon; elle suppose que ce notaire n'a-
busera pas de sa situation ni de son influence. La famide se 
fie donc entièrement à cette garantie, hélas! bien illusoire. 

M. Digeon n'habite plus rue de La Tour-d'Auvergne. On 
l'emmène d'abord rue Saint-Honoré, puis rue Castiglione, dans 
une maison appartenant à M. Vavin. Il s'agit de faire un bail. 
M. Vavin veut voir son locataire, et alors il s'aperçoit de son 
incroyable faiblesse d'esprit; il comprend qu'il a affaire à un 
fou. Aussi il demande quel est son notaire; ou lui indique SI. 
Frottin, et M. Vavin lui dit : « Mais votre Digeon, c'est un 

imbécile!" . 
A partir de ce moment, M. Digeon devient complètement in-

capable de faire quoi que ce soit. M. Frottin s'empare complè-
tement de la direction absolue do sa personne et de sa fortune. 
C'est lui qiii reçoit, qui paye, qui fait les placemens. Plus tard, 
il fait donner à M. Digeon une procuration générale ao_ nom 
d'un clerc de son étude, de M. Courot, jeune homme d'ailleurs 

très bien, très honorable, mais entièrement dévoué à M. 

Frottin. 
M. Digeon devient chaque jour si faible d'esprit, si débile 

d'intelligence, que M. Frottin ne peut plus lui rendre aucun 
compte de sa fortune. C'est Alexandrine Longuet qui dresse la 
comptabilité, et M. Frottin s'abaisse jusqu'à rendre ses comptes 
à cette servante. Quant à celle-ci, elle exerce sur son maître un 
empire absolu. Voilà désormais Digeon en proie à une démence 
sans intermission, qui marche depuis 1844, qui croît, qui pro 
gresse, qui l'envahit. Le voilà sous la tutelle de Frottin, d'un 
clerc dévoué à celui-ci, et sous la tutelle honteuse d'une lèmme 
qui, après avoir servi longtemps à ces plaisirs, déshonore 
maintenant sa maison, en y introduisant des hommes et des 

femmes de mauvaise vie. 
Ce malheureux, ainsi placé sous la dépendance et l'empire 

absolu de ceux qui convoitent sa fortune, on lui fait vendre tou-
tes ses propriétés, toutes ses terres, les meilleures, les plus pro-
ductives; puis, on lui fait acheter, en 1846, quatre-vingt-cinq 
ares de terre, devinez où? Dans la plaine Saint-Ouen. Mais 
pourquoi donc achète-t-il cè morceau de terre? Que voulez-
vous qu'il en fasse? A quoi Voiîloz-vous qu'il le destine, àmoins 
que ce ne soit pour s'y faire enterrer? Enfin, l'acquisition est 
faite moyennant 6,000 francs, et dans l'acte on déclare que M. 
Digeon ne petit signer, attendu son état de cécité. Et l'on est 
en 1846, à l'époque où il aurait écrit le testament attaqué! 

Trois ans plus tard, le 31 octobre 1849, on fait acheter à M. 
Digeon une maison à Auteuil, moyennant 50,000 francs. Pour 
prouver qu'à cette époque Digeon avait l'usage de toutes ses 
facultés, on produit une lettre d'un commissaire-priseur, dans 
laquelle il est dit que M. Digeon a examiné avec le plus grand 
soin tout le mobilier mis en vente, qu'il en a discuté le prix et 
qu'il a «joué serré.» Ce sont les termes de la lettre.Or, dunsl'aete 
de vente, il est dit que M. Digeon ne peut pas signer, attendu 
son état de cécité. Ainsi, c'est un aveugle qui a examiné les 
meubles avec tant de soin, qui en a discuté le prix et qui a 
joué serré. En vérité, tout cela fait pitié. Tout cela, d'ailleurs, 
n'a qu'un but, bien facile à deviner. Il s'agissait de fortifier, 
par des actes et des déclarations contemporaines ou postérieu-

res, un testament dont on plaçait la date en 1846. 
Cependant l'état mental de M. Digeon empirait chaque jour; 

il n'était plus possible de faire illusion à personne. Aussi 
Alexandrine Longuet se décide à écrire à la famille une lettre, 
dans laquelle elle dit : « M. Digeon est très malade, je deman-

de un conseil de famille. « 
Le 7 janvier 1850, la famille de M. Digeon le fait examiner 

par des médecins, MM. les docteurs Pasquier, Calmeil et Bail-
large, se transportent près de M. Digeon, pour constater son état 

mental. 
Les médecins indiquent et annoncent la nécessité de trans-

férer immédiatement le malade dans un établissement spécial 
destiné au traitement des aliénés. Le 10 janvier 1850, M. Di-
geon est transféré dans la maison de santé du docteur Méti-
vier, à Ivry. Puis, sur la requête présentée au Tribunal par 
M» Bellet, ancien officier, chevalier de la 'Légion-d'IIonneur, 
demeurant à Crosne, près Villenouve-St -Georges ( Seine-et-
Oise), cousin germain de M. Digeon, il intervient, le 11 jan-
vier 1850, un jugement qui ordonne : 1° la convocation du 
conseil defamille, 2° l'interrogatoire de M. Digeon. 

Le 23 janvier 1850, le conseil de famille est réuni. M. Bel-
let expose que «la mère de M. Digeon était atteinte d'aliénation 
mentale en lui donnant le jour; que sa folie ayant empiré, 
elle a été interdite du vivant do son mari, le 18 décembre 1824; 
que la maladie a persévéré jusqu'à sa mort, arrivée à l'âge de 
81 ans; que le germe de cette maladie, reçu par son fils eu 
naissant, s'est développé progressivement dans un intérieur 
qui n'était digne de lui et dé son éducation. « Après cet expo-

sé, intervint une délibération du conseil de famille, favorable 
à la demande d'interdiction. 

En conséquence, le 13 février 1850, M. Digeon fut interrogé 
par M. Labour, juge au Tribunal de la Seine. Voici les ternies 

manière à peu près insaisissable et passe successivement d une 
idée à une autre, et finit par nous offrir un peu d eau, ajou-

tant qu'il lui est indifférent qu'on administré son bien. 
Pourquoi nous avons clos notre pi-ocès-vêrbal, qùenoiis avons 

Signé âvét II. \é substitut et le greffièrt 

s-emént du tribuintt de la Seine 
Se la personne et des biênï 

ihêmferi 

de son interrogatoire ; 

INTERROGATOIRE DE SI. DIGEON. 

13 février 1850, à Ivry. 

D. Quels sont vos noms et prénoms? — II. Digeon. 

D. Vos prénoms ? — B. Je n'en connais pas d'autre. 
D. Votre âge? — B. Je ne sais pas. 
D. Votre profession ? — R. J'étais littérateur. 
D. Quels sont les auteurs que vous préfériez ? — II. Je ne 

sais pas. 
D. Vous avez fait quelques ouvrages ? — B. Non, Monsieur. 

Ma mère était malheureuse et moi aussi, peut-être plus en-
core, 

D. Savez-vous quel est le pays que vous habitez? — B. Je 
ne sais pas. Je ne crois pas être en Grèce ni à Paris. Cela me 
fait mal, j'aime mieux être tranquille. 

D. Pourriez-vous me dire en quoi consiste votre fortune? — 
R. Cela ne me. convient pas, j'aime mieux ne rien dire. 

_ Pendant le cours de l'interrogatoire, M. Digeon semble agi-
té, se lève et parle difficilement, il articule ses, mots avec 

peine. 
D. N'aimez-vous pas à vous occuper de poésie? — B. Tout 

cela m'ennuie; cela reviendra, mais il faut que cela revienne; 
je fais un travail, mais un travail superbe. 

D. Aimez-vous à vous occuper de l'administration de votre 
fortune? — H. Je n'en ai pas. Ah! si, ce què m'a laissé ma 
mère à sa mort; si j'avais pu, je l'aurais fait, mais je ne sais 
pas. J'ai bien ma mère, mais je ne sais pas où. Ma mère 
n'était plus riche. Il était auteur, du reste, comme tout le 
monde. 

D. Quelle fortune vous a-t-ellc laissée ? — R. Je no sais pas. 
D. L'administration de votre fortune ne vous est-elle pas pé-

nible, lourde? 

Le 15 WVriér 1850» un ju
L 

noninie ftalli i n l*stratëliî- provisoire Hélé 

de Digeon M. Chàrliêr, propriétaire, ni 

ral du Jura, demeurant à Paris. 
Les 26 février etl3 mars 1850, un inventaire est fait à la re-

quête de M. Chàrliêr au domicile de M. Digeon, h Paris, rue 

Castlgtiôiie) 14. 
Pendant ce temps, l'état du malheureux Digeon empirait de 

jour en jour. Enfin, il meurt le 14 mars 1850. Aussitôt Boy-
vin court à Ivry ; il arrive avant les membres de la famille ; il 
obtient l'acte de décès de M. Digeon et l'apporte comme un 

trophée à M. Frottin. Celui-ci présente à M. le président du 
Tribunal un testament trouvé dans les papiers de M. Digeon et 
daté de 1846, contenant à son profit un legs universel. Ce tes-

tament, dont nous avons fait faire le fac-similé, est conçu dans 
une forme et dans des termes qui méritent au plus haut de-

gré de fixer l'attention du Tribunal. En voici la teneur : 

ceci est monTestamem 
junstitue Monsieur Jeanpiere e douaerde 
frott in notaire demoran a Paris 
rue des sant pères n° 12 mon legatere univer sel 
ala charge do payer mes legs pari culiar s 
Je laigue aux enfants nés et a natre 
au jour de mon de c es de M The odore 
charpentier le seul purant matur nel 
aux enfants duquel je por intérêt 
huit mil francs de remte sur l'Etat 
et dans le cas oua monde ces gehaurest pas de renie surl'Etant 

une sonne de cen sox a entée mil francs 
payable des l'année de mon de ces 
Je lègue a a Alex ame rduine longuet 
ma gouvernante si celle est encort a mon service 
au jour de mon dé ces lusufrit d'une Rente anneale 

de qatre mil francs sur sa tete 
a prenrdre dans les remtes sur l'Etant que je laiserez 

au jour de mon de ces • 
en consa quense il sera umatri ccule unie rente de quatre 
mile francs pour luusu fruit au noms delà die 

de mois:l Alexcn reine longet 
dans le cas ou a le p que de mon e ces 
Je n' amraispas de rentes sur lEtant je lègue ala dite 
de moisele longuet une rente viagère de qatre inilefrancs 

cette renute de qatre mil francs 
lui sera garentie par une inscruption de qatre mil francs 
de remte sur 1' Eetan que lone ache la des demi r s 
do ma successuion et isma tri culee en son monnz 

epour lui su fruit 
en coii se quense de ectt nouvovelle dispositun 
je re vo que par ces présentes la disposition 
de mon premar tetesttainent du 22 juin 1837 
parla quelle javais lègue ala dite de moisell longuet 
trai mun frames de rennte annuelle et vuagere 
Je révoque pureulement la disposition de ce Testament 
par la quel je lui legeeues ma bblionteque 
Je confurme le le surplu de ce nue testament 
et ja vues que dans ttous les cas le dut usufruit 
ou la dite rente viagère sorite incessible 
et insces si sabbleet que l'unseresp tuon de rente 
mentuome la close d 'd'iincessibbilite et d'ins aisesi bilblité 
Je re comme par ticu lierementeela a M frottin monlegatcr 

univer sel 
Je leg-gue.a gaspar Digeon mon couesim jardiniermarecher 
de meurent je crois dans lo plaime st Denus uunenesom de 
trois mil frames a payeer en l'année de mon de ces 
Je prue M 1', frottin mon Legateer universesle 
de ne pas faire vendre ma blblioteque et de la 

Coserver en souvenir de moi 
quant au surplu de mon moblier 
porra être vendu a lex ceeptuon bien enttendu de ce lui que 
jai laige ala de de moisele Longuet par mon premier testeament 

faut a Paruis le quatre muars mule huu ceui qa raente sisx 
le qatre mai mule hit cen querant six 

4 mai 1846 
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apuprouvë la rature dedeuux mots huels 

En vertu de ce testament, M. Frottin se fait envoyer en pos-
session; mais cette décision a depuis été rapportée, sur l'inter-
vention des membres de la famille de M. Digeon; et, par un 
nouveau jugement le Tribunal a ôté l'administration de la 

succession à M. Frottin. 
Le Tribunal a pensé que les griefs relevés par les héritiers 

contrôla sincérité de ce testament étaient trop graves pour 
qu'on pût laisser subsister l'envoi en possession. Ce testament, 
en effet, est l'œuvre d'un fou. Toutes les circonstances que j'ai 
précédemment rappelées démontrent surabondamment qu'en 
1846, à la date de ce testament, M. Digeon était fou; mais 
cette preuve résulte encore d'un document nouveau. Immédia-
tement après la mort de M. Digeon, on a pratiqué l'autopsie du 

cadavre. 
Le 17 mars 1850, MM. les docteurs Baillarger, Mance et 

Lunier se sont transportés dans la maison de santé de M. le 
docteur Métivier, à Ivry, et ont procédé à l'autopsie de M. Di-
geon. Voici la teneur de leur procès-verbal : « Nous avons re-
connu, disent-ils, que le crâne était assez dur, quoique fort 
mince, et presque transparent dans plusieurs points... .'La 
dure-mère adhérait assez fortement à la voûte du crâne. Cette 
membrane, fort lâche et plissée, était manifestement séparée 
des circonvolutions cérébrales par une quantité de liquide as-
sez considérable pour qu'on pût percevoir de chaque côté et 

dans la partie déclive une véritable fluctuation. L'incision de 
la dure-mère laissa écouler en effet 150 à 180 grammes d'une 
sérosité légèrement sanguinolente: Dans la cavité arachnoïde et 
isolée surtout en forme de membrane sur son feuillet païiétal, 
existait dans presque toute la moitié gaucho, mais principale-
ment dans la fosse latérale moyenne de la bàse du crâne, une 

couche mêlée de sang, provenantévidemment d'une héu.orrha-
gie datant seulement de quelques jours. 

«De chaque côté, sur la partie couvexe et latérale des hémis-
phères cérébraux , la pie-mère offrait des taches rougeâtres 
dues à une infiltration de sérosité sanguinolente et même de 
sang pur dans son épaisseur. La pie-mère n'adhérait à la cou-
che corticale que dans un point fort limité. Le cerveau repo-
sant sur sa convexité, il nous fut facile de reconnaître une dif-
férence sensible entre le volume des deux hémisphères céré-
braux ; celui du côté droit était manifestement plus petit que 
celui du côté opposé. Cette différence était surtout remarqua-
ble pour les lobes antérieurs. Les hémisphères du cervelet pré-
sentaient entre eux la même différence de volume que ceux du 

cerveau; l'hémisphère droit était manifestement plus petit que 
le gauche. » 

Après d'autres constatations analogues, les docteurs termi-
nent ainsi leur procès-verbal : « Telles sont les altérations ana 
tomiques que nous a révélées l'autopsie de M. Alexis Digeon et 

que nous diviserons en : A. Altérations congéniales, telles que-
la dépression latérale du crâne et l'inégalité de volume des hé-
misphères cérébraux et cérébelleux. — B. Altérations déjà an-
ciennes : amincissement du crâne, adhérences de la dure-mère 

épanchement séreux de l'arachnoïde, aplatissement et atrophié 
des circonvolutions cérébrales , état tuberculoux des pou-
mons, etc. — C. Altérations récentes : hémorrhagie dans la ca-
vité de l'arachnoïde, suffusions sanguines do la pie-mère in-
jection delà substance médullaire, etc. — En foi de quoi nous 

avons dressé le présont procès-verbal que nous certifions en 
tout conforme à la vérité.» 

Enfin, les médecins qui avaient procédé à l'autopsie ont ex-
primé dans une lettre la conviction formelle que M. Digeon 
était mort fou ; que, dès 1846, l'état de folio existait. 

Maintenant que nous sommes bien fixés sur l'état mental de 
M. Digeon, entrons dans la discussion. Et d'abord quelles 
sont les règles légales en matière de testament? 

L'art. 901 du Code civil dit que, pour faire un testament il 
tant être sam d'esprit. Or, si. un individu, après avoir fait son 
testament, est mort fou, il doit résulter dp cotto circonstance 
une puissante pivsonipuun contre l'état mental du testateur au 
moment de la confection de son acte de dernière volonté. Mais 
dans la cause, cette présomption est fortifiée par lescireonstan-

s tes plus graves, 
nsi, 

l'exposé 

membres de la famille, même par M. Charpentie 
versaire actuel. p' ^ohogj 

L interrogatoire subi par M- Digeon, én février*»*, 
que une altération profondé et très ancienne des fi, i ' «ndi 

leetutMIéS. Enfin; le procès- vol-bal d'autopsl* et la l '■»<£ 
médecins quil'oiitpratiqnéfcs'aeconlent poWHairp mJeUre (k 

qu'alix premiers jours de 18411 l'état dé folié uhtosH? °nter iu7 
,,Vll s'agit ici d'ulle folié; Hou pas afcc,d^melle
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nente, congéniale, sans intermittences. C'est une for perrna-
taire, dont ce malheureux Digeon a reçu le germe e •éf^ 
Aussi depuis le premier jour de sa vie jusqu'au der "aissa"t" 
màladip terrible est en progrès continuel. Peu

 a
 ctt."'?,'' ceui 

(feild* rëtétnl, l'a Volontés la mémoire s'effacent 1 "Hein. 
Dans les cinq dernières années qui ont précédé so 

geon ne peut plus écrire ses pcilsëe's, il ne petit pln".?^'! Pi-
sés affaires; il est incipftble d'accomplir le uiei

u
/,-^W j 

tellectuel. Enfin, il oublie jusqu'à l'ordiograpl^Corn °* f n-
une quittance? après bien, des efforts pour lu tern

u
mence~t-il 

peut réussir et la laisse inachevée. il n> 

Prétend rez-vous qu'il y a eu des. intermittences H 
folie? que le testament a été fait dans un inter

V9
|?aQs Çett

e 
Mais alors à qui incombera le poids de cette preuv o J Qc 'd"? 
ment à vous, légataire universel. C'est là, en eflin ^'"'em. 

 i_ : ■ , s\ , i : c .. U]| . 

pe reconnu par la jurisprudence. Quand le testais» 
fou, c'est au légataire à prouver que lo testament a 

■* de lucidité. A 

«st mort 
un intervalle de raison et de lucidité. A vousi "don ^—s 
poids de la preuve ! ûc tout le 

Mais examinons de plus près le testament. Est-il m • 
ment et intellectuellement l'œuvre de Digeon ? M

at
 ; ■a! tr 'e'ie-

cela est incontestable. Mais moralement ? Non ! La"'6 ,eM, 
Digeon n'avait rien de précis ni de net. Il ne voyait ^r°Se * 
choses à leur vrai point de vue. Vous vous rappel^ ^ 

véritablement extravagantes à propos du fossé situi^* 'etllïs 

mite de son bois, et à propos de la machine à vane SUt ^ 
voisin Crosse. Or, le testament, au contraire, est tin'1' ^e ̂  
d'une rédaction irréprochable. Digeon était Incapabl"^',)'1'*' 8 ! 
ger un testament dans cette forme et avec cette nréc'6 t*^~ 
demment on lui a donné un modèle. Cela est pei'ro^' V 

on. Oui, mais à la condition que le testateur eom' S ' 
qu'on lui fait copier. Or, je ne crains pas d'affirmé?1"6'1061* 
Digeon n'a pas pu comprendre les détails d'un n

a
r >ï''"e 

tardent. La lassitude, le défaut d'intelligence, l 'ahiLn , t59»-

sée se trahissent dans l'écriture même. Ainsi, le 
peut pas même copier les mots exactement.' Il ^f 06 

quatre, il passe des syllabes, et commet les fautes d' ,
(
i

1
'seett 

plie les plus grossières. Les fautes d 'orthogr»pl,
e
°i 

homme lettré, qui jusques - là a toujours écrit sa Lette ! I 
ment et correctement, prouvent la dégradation et' u 'lure~ 
l'intelligence. ^TVe 

Un homme qui a su l 'orthographe né peut plus mail-
les mots, même quand il n'y voit plus. Enfin dans ce t*!* 
ment, Digeon écrit trois fois la date. Evidement toutœ^l 
retouches, toutes ces hésitations révèlent la main inmlelhaS 
d'un malheureux insensé qui ne sait ce qu'il écrit. Oui 
cesserai pas de le dire, ce testament a été arrachéà lalbt'î 
M. Digeon. C'est l'œuvre de Boyvin, cet homme taré, ceta«œ 
de M. Frottin, ancien notaire, qui ne craint pas de diiJSz 

loi 

|«* 

D'à 

if* 

En 
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Au 
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ill'av 
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qui ne craint pas de dépouilU 
un do ses anciens cliens. — Etrange reversement de toits W 
rôles! — Comment,le notaire aurait reçu de la loi son caractère 
sa mission, des fonctions délicates et importantes pour exerc» 
sur ses cliens une influence funeste, et non pour les

 SVi
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les protéger, les défendre dans leurs ihtérèts les plus
 SM!

^ 
et les plus chers! Il y a des notaires qui comprennent au» 
leur mission est d'exercer une noble protection sur les i 
rêts des familles; et bien cpio la loi ne les frappe de l'incatia-
cité de recevoir, beaucoup d'entre eux so l'imposent'. Certe 
ce sont là de beaux et nobles sentimens, M. Frottin n'a Mj 
compris ainsi ses devoirs. 11 est vrai que la beauté d-1 ' ' . 
proie était faite pour tenter sa cupidité. 

Mais, continuons l'examen du testament; M. Charpenti---r v 
figure, et M. Charpentier l'approuve aujourd'hui, le soutien. 
Libre à lui ! Mais qui ne voit que le nom de M. Charpenuer 
n'a été mis dans ce testament que pour st imuler le zèle du tes-
tateur? On n'a point osé mettre sa famille complètement de 
côté, et on a inséré dans le testament un legs à l'adresse de 
M. Charpentier, afin de mieux disposer M. Digeon à copier 
sans réflexion et sans murmure le modèle qu'on liii imposait 
Au surplus, quelle que soit aujourd'hui l'altitude de M. Char-
pentier, il y a un document émané de lui qu'il «e \»nl rètj* 
ser, une parole qu'il ne peut retirer. En '1846, à une da\e m-
temporaine de la confection du testament, il a écrit une lettro 
dans laquelle il annonce positivement que M. Digeon est» 
état de démence. Commeut pourra-t-il soutenir aujourd'hui 
qu'à cette même époque M. Digeon était sain d'esprit ? C'est oe 

qu'il m'est impossible de deviner. 
Quant à M» Frottin, quels services avait-il donc rendus à ï, 

Digeon pour mériter un pareil legs? Je voudrais bien qu'a 
nous les fit connaître. Depnis 18 £6 il cache sa main, il fait la r 
des actes qui lui rapportent de gros honoraires. 11 metoai' 
ses intérêts Alexandrine Longuet, la servante mnitressc B 
vin, l'homme styginatisô par la justice. Aidé de ces deux S* 
les agens, il dirige tout dans la maison dè M. Digeon: celui-ei 
n'a plus d'existence propre et spontanée ; il n'agit pltis, i[f 
pense plus par lui-même. C'est un instrument dans les mai* 
habiles qui le dirigent. Véritable automate, il signe wMf 
qu'on veut lui faire signer, mais, machinalement, sans s'A 
rendre compte. Les actes signés après le testament par urt 
homme placé dans une telle situation intellectuelle, i 
par un tel entourage, ne prouvent absolument rien. .

 ( 

Objectera-t-on, comme une preuve de l'intelligence*»' 
Digeon, ses travaux littéraires et poétiques? Il faisait des W»-
Eh bien! mais cela n'a rien d'absolument incompatible at«» 

folie. Non pas, le ciel m'en préserve, que je pense qu'iuig1* 
poète doive être un peu fou; non, non. Mais la rimenest p» 
toujours la compagne de la raison, et J'ailleurs les faiseUR ! 
vers se considèrent toujours comme en proie à une sorte 

vertige et parlent sans cesse de leur délire poétique. 
en soit, M. Digeon a toujours fait des vers; cela çstnwiw 
sèment incontestable. Mais d'abord, faire des poésies en f J j 
Oelille, [toucher et les autres, cela n'exige pas un .Bra* 

fort d'intelligence, l'aire des verséimnges, ridicules, MM \ 

des alexandrins de neufs pieds, et puis d'autres de tren»! 

cela ne prouve pas un esprit bien solide, >, 
Mais ces vors étranges ce n'est pas assez qu' 1 ' P i| 

temps à les faire, il faut encore qu'il perde son .^^gt 
publier. Boyvin, son collaborateur, flatte sa manie, ™^je 
Iblie poétique. Il lui conseille de publier ses coniposn 
donaer à l'Europe et au monde son vaste poëme ■ fcîvr 
ques françaises. Digeon y consent. M. Didot est charge . 
pression. Mais le malheureux Digeon no peut pos n'^,' ^ .. 

riger les épreuves des deux chants, imprimés en ■ ^«r» 
prend-on cela ? un poète qui laisse corriger son «u 
étranger ! Et pourtant cela est ainsi. L'auteUr des

 5 
françaises abandonne ce travail si essentiellement' 

personnel à un étranger. Celui qui corrige les ^f"j..
C

[
0
uti * 

Boyvin, l'agent d'affaires, qui fait ainsi le rôle de 
de .garçon versificateur. (Hilarité générale.) y* ^/r* 
•d'épreuves donnaient lieu parfois à des épisow 
Ainsi, par exemple, le prote de M. Didot, honini ^ 
et lettré, s'indigne un jour contre certaines rinio * 
ques françaises. M. Digeon faisait rimer :« 
tout entiers avec Varmenlier. » Lo prote sigr»^ ^ 
correction au poète; mais Digeon est complète»1 

de faire la moindre correction. C'est Boyvin q"' ; 

et qui met sur l'épreuve : « Cela passera. » m ' 
cela passera... pour une mauvaise rimo! _ _ Mi^r** 

Qu'on ne nous parle donc plus des poésies p ^jj/f 

Digeon en 1816, C'est un hochet que des homnie^ 

donné à un vieillard tombant en enfance; mal*
ns(

j 
de plus. Il n'y a là aucune trace sérieuse do p" j 

gence et de raison, . nie** 1^» 
Une autre preuve de la folio constante de M- j^V 

des ventes par lui laites après le testament, et i£ y»** 

lui a fait signer. Il y a d'abord le bail fa' 1 '^d'evi^ 
lui-ci, quand il a eu vu M. Digeon, a tout de siu ^ jn -

faut qjp raison. Aussi n'a-t-il pas voulu trai . 

avoir vu M. Frottin. . ,,
 (
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nière eVj. * 
Quant aux vonies, elles prouvent j l
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msi ouvrez la délibération du conseil de famille; que dit 
pose f La démence de M. Digeon remonte à plusieurs an 

A cette question, commeaux autres, M. Digeon répond d'une 1 nées. Et cotte déclaration si positive estapprouvée par tous les 
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lui fait vendre toutes ses propriétés à vil IT'II jUrvS ^ 
cherche c'est do le dépayser, de l'enlèvera
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ceux qui le connaissent et qui ne l'appelle» 1" ^prr 

Digeon le fou. ,riirtou.tf; 
Enfin, cet homme à qui l'on a ̂ ,f

n
^^U*^i 

priélès immobilières eu rentes sur l'Etat, ^^--^v 

(Voir le SUPPI-E 
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 ironnées de succès. Ainsi, il a envoyé Boyvin chez. M. 

i- ̂  thnire qui avait vendu à M. Digeon sa bibliothèque. 

W^'f it dire': « M. Digeon vous a plusieurs fois rendu vi-

1 ï*
 a

 vous trouvé sain d'esprit, en pleine possession de sa 

l û Durand a répondu : « M. Digeon était fou dès 

k**?
1

;' nu faire d'affaires avec lui à cause delà faiblesse de 
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" 'démarches faites dans le même but à Vieux-Cham-
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ené des résultats analogues. Il n'est resté à l'ad-

-- la confusion d'avoir vainement essayé de se créer 

introduisent, après la mort, le scalpel dans un cerveau qui ne 

È^efdé "favorables témoignages. 
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>' héritiers naturels. Le testament que l'on ose invoquer 

l'œuvre d'un homme sain d'esprit; c'est l'oeuvre d'un 

//Tribunal n'hésitera pas à l'annuler. 

nrès cette plaidoirie, l'affaire est renv 

v. début de l'audience du 28 mars, M" 

)[< Frottin, prend la parole et s'exprime ainsi: 
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fait un testament peut bien prédire à coup sûr, 

fortnne, si elle a quelqu'importance, il lègue un 

institue. Il doit s'attendre qu'après sa 

: ^'Hiers collatéraux éloignés, qu'il ne voyait jamais 

L ivant viendront attaquer sa mémoire, pour conquérir 

I ' M * qu'il n'a pas voulu leur abandonner, et qu'on pil-

lera bien haut, en audience publique et par écrit, qu'il n'é-

L t IMS «in d'esprit, et que, pour avoir fait un testament, il 

C-, nécessairement imbéci le ou fou. 

T ces procès se ressemblent : ce sont toujours les mêmes 

Iras et on pourrait les stéréotyper d'avance. D'un côté la 

lerice de l'autre la captation , la fraude; trop heureux 
n

!.j le légataire échappe à l'accusation de faux ! 

V. procès devait se faire; la fortune léguée par M. Digeon," 

.'.Vie maladie dans lequel il est mort provoquaient natu-

Jfement l'attaque des héritiers collatéraux, et si cette atta-

me s'était renfermée dans le cercle ordinaire de ces sortes d'af-

fres nous n'aurions pas à nous en plaindre. 

i cherche à prouver que M. Digeon n'était pas sain d'es-

ritaù moment où il a fait son testament, nous le concevons, 

lais ce que nous avons peine à comprendre, c'est, d'une part, 

. défaut absolu d'articulation de faits, et de l'autre l'audace 

«calomnies qu'on n'a pas craint de produire contre le léga-

[ire universel. Jamais, je crois, la haine et la cupidité n'a-

[jieot entraîné aussi loin des héritiers qui demandent la nul-

lité d'nn testament. 

Si une vie tout entière d'honneur et de probité ne met pas 

i l'abri de pareilles diffamations ; si, à l'occasion d'un testa-

ient qu'on n'a ni provoqué, ni désiré, il faut subir de pa-

pilles attaques, il n'y aurait plus désormais qu'une chose à 

liire pour un légataire, ce serait de déchirer le testament qui 

| institue héritier, et de répudier l'acte de dernière volonté du 

'estateur. 

Heureusement cependant ces calomnies n'auront pas le suc-

es que nos adversaires en espéraient. Toutes leurs allégations, 

■Vils n'osent pas articuler d'une manière précise, seront dé-
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u

'- tiennes par tous les faits irrécusables de cette cause, et les 

héritiers se retireront avec la honte de les avoir produites. 

Vers la Sri de l'aimée 1849, M. Digeon, qui n'était pas en-

tore âgé, puisqu'il n'avait que soixante ans, vit sa santé s'al-

iérer complètement. Eu trois mois, il fut atteint de deux flu-

le poitrine, ou, pour mieux dire, il eut une fluxion de 

i riue au mois d'octobre 1849 et une rechute au mois de dé-

• mWe. 11 était déjà d'une complexion délicate, et le traite-

ment énergique que la maladie exigea, la diète absolue, les 

saignées répétées, l'affaiblirent au point que ses facultés intel-

lectuelles s'en ressentirent : il perdit la mémoire, et sa raison, 

t saine et si forte jusque-là, sembla l'abandonner. 

Il avait évidemment peu de temps à vivre, et l'on aurait 

■'n pu le laisser mourir chez lui ; mais les médecins, qui, 

apparemment, sougeaient à une guérison possible et croyaient 

lue cet égarement passager exigeait des soins, regardèrent 

«une nécessaire sa translation dans une maison de santé. 
1
 s héritiers collatéraux, de leur côté, en vue du testament 

Nus redoutaient, ne laissèrent pas échapper l'occasion si belle 

lune demande en interdiction. 

Ce malheureux homme, si profondément atteint par une 

maladie mortelle, n'était guère transportable. Cependant, dans 

« saison la plus rigoureuse, au mois de janvier 1830, on le 

WUisit à Ivry -sur-Seine, dans la maison de santé du doc-
tar Mitivier. 

M u avait pu être transporté qu'avec beaucoup de peine dans 

"™ maison de santé, et quand il y fut installé, on aurait dû 

moins le laisser en repos. Mais sa santé était ce qui inté-
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Tant que sa mère vécut, il ne changea rien à son testament, 

e il ne le pouvait guère, car pour les revenus qu'il oossédail 

alors le legs particulier d Alexandrine pouvant s'élever à 9,000 

tr., absorbait à peu près la quotité disponible, et, d'à Heurs, il 

ne voulait pas dépouiller sa mère. Mais, en 1846, M™ Digeon 

mourut, et, a cette époque, il augmenta considérablement sa 

fortune en vendant avantageusement des immeubles qui lui 

rapportaient fort peu de chose, et en les convertissant eiwren-
tes sur 1 Etat, qui triplèrent au moins son revenu. 

Il voulut faire alors lui-môme la répartition de ses biens, 

pour le temps où il n'y serait plus. U reprit donc ses disposi-

tions de 1837, s'y référa en maintenant quelques unes de ses 

dispositions, et il refit un nouveau testament olographe entiè-

rement écrit, daté et signé de sa main, et portant la date du 4 

mai 1846. Dans ce testament, M. Frottin est institué légataire 

universel ; M. Digeon fait différens legs particuliers ; il donne 

4,000 fr. à M"' Longuet, il donne 8,000 fr. de rente, c'est à dire 

le quart à peu près de sa succession, aux enfans nés et à naître 

de M. Théodore Charpentier, le seul parent maternel aux en-

fans duquel il porte intérêt. A Gaspard Digeon, autre cousin, 

maraîcher, dont il ne sait pas bien l'adresse ni même le pré-

nom, il lègue 3,000 fr. une fois payés. Confirmant son pre-

mier testament en ce qui concerne le mobilier légué à M"« 

Longuet, il en détache cependaut sa bibliothèque; elle est fort 

belle, il l'a composée lui-même avec beaucoup de soin; il aime 

ses livres comme de vieux amis, il ne veut pas qu'ils soient 

vendus et dispersés après sa mort ; il prie M. Frottin de ne 

pas les vendre et de les conserver en souvenir de lui. 

C'est ce testament qui est attaqué par les héritiers Digeon, 

sous prétexte de démence et de captation ; et c'est à cette de-

mande que je viens répondre au nom de M. Frottin. Je n'ai 

qu|un embarras, c'est celui de l'abondance des matériaux dont 

j'ai à me servir. J'ai tant de preuves à vous fournir de la capa-

cité de M. Digeon en 1846, que je vous fatiguerais en ne fai-

sant même que les énoncer. Je serai donc obligé de faire un 

choix dans mes volumineux documens, et j'ai peur que ce 

choix restreint ne soit encore trop long. 

Et, d'abord, il y a lieu de s'étonner que, dansuneaffaire aussi 

grave, il n'y aitaucune articulation de faits précis de démence. 

Si, dans la requête, on déniait l'écriture, c'était un moyen 

banal mis en avant quand on n'en a pas pas d'autres, mais 
qui a été abandonné à l'audience. 

On alléguait aussi la démence du testateur, autre moyen ba-

nal, justifié cependant jusqu'à un certain point; il est vrai 
qu'en 1830, Si. Digeon est mort dans une maison <fe santé. 

Mais ce fait est insuffisant en lui-même pour infirmer le testa-
ment, qui est de 1846. 

Il est indifférent que M. Digeon ait été frappé d'aliénation 

mentale en 1850, si l'on ne prouve pas que la maladie remon-

tait à 1846. On avait cependant articulé un lait unique: M. Di-

geon aurait été en 1845, dit-on, excusé des fonctions du jury 

de Melun, pour cause de faiblesse d'esprit. Par malheur le fait 

était faux, et quand nous avons reproduit un document qui 

prouvait cette fausseté, il ne restait plus rien aux adversaires, 

et ils se trouvaient dans l'impossibilité d'articuler quoi que ce 

soit, ressemblant à de la démence et pouvant remonter à 1846. 

Alors, qu'a-t-on imaginé? Mon adversaire s'est réfugié dans 

une thèse commode pour tous ceux qui veulent attaquer un 
testament. 

On les dispense de toute preuve, quoiqu'ils soient deman-

deurs, et c'est au légataire à prouver que le testateur était 

sain d'esprit. Je n'ai pas été peu surpris d'entendre mon ad-

versaire émettre une pareille doctrine, si contraire à tous les 

principes de droit, sans se donner la peine de la justifier. 

Comment! le légataire universel, saisi de plein droit, envoyé 

en possessiou par ordonnance régulière, attaqué, défendeur à 

la demande en nullité de son titre régulier, aurait quelque 

chose à prouver! Et celui qui attaque, qui demande la nullité 

du testament, et qui allègue la démence, n'aurait aucune 

preuve à faire, pas même celle de la démence, qui sert de base 

à sa demande ? Mais c'est le renversement de tous les rôles ju-
diciaires. 

Cependant on a dit qu'il existait plusieurs arrêts en ce sens, 

mais on n'en a pas donné lecture au Tribunal. Qu'ont décidé 

ces arrêts ? Toute autre chose que ce qui est en question au-

jourd'hui. Lorsqu'il est établi, par exemple, qu'un individu est 

mort en état de démence, qu'il était dans le même état à une 

époque antérieure, et que le testament se place dans l'inter-

valle de ces deux époques, c'est au légataire à prouver que le 

testament a été fait dans l'intervalle lucide. Cela est vrai ; mais 

pourquoi? C'est que les deux points extrêmes sont connus et 

que le testament doit être fait dans un intervalle lucide pour 

être valable ; l'intervalle lucide ne se présumant pas, c'est au 
légataire à le prouver. 

Mais lorsqu'il n'y a de prouvé.que le dernier terme, c'est-à-

dire la démence au moment du décès, et que le testament est 

de quatre ans antérieur au décès, il n'y a plus d'intervalle lu-

cide à prouver; il y a à établir le fait principal, essentiel, à 

savoir que la démence existait à l'époque du testament. Et 

cette preuve incombe au demandeur. 

Ce point de droit, dit M" Caignet, ne fait aucune difficulté 

en doctrine ni en jurisprudence, et il cite à l'appui Dagues-

seau et Danty, dans l'ancien droit, et Toullier, Bolland de Vil-

largues, Merlin et Coin-Delisle, dans le nouveau. 

Il est vrai que si les adversaires n'articulent aucun fait pré-

cis de démence, s'appliquant à l'année 1846, ils soutiennent 

que la preuve de la démence est déjà acquise. Qu'elle résulte : 

de l'autopsie faite après le décès de M. Digeon, de l'avis des 

médecins, et du tes ament lui-même. 

M. Digeon était, dit-on, prédestiné à la folie, sa mère était 

folle. A quelle époque l'est-elle devenue? On avait dit dans la 

dience, on a renchéri sur la requête. Elle aurait donné des si-

gnes d'aliénation avant son mariage, et M. Digeon l'aurait 

épousée dans cet état. 

Ce fait est peu vraisemblable, et n'est appuyé d'ailleurs d'au-

cun document. Ce qu'il y a de certain seulement, c'est l'inter-

diction prononcée en 1824, trente-trois ans après la naissance 

de M. Digeon. 

M"" Digeon, interdite, a eu pour tuteur, après la mort de 

son mari, Digeon, son fils, et M. Bellet, subrogé-tuteur. 

Mais qu'importe cet état de M
me

 Digeon ? On veut en conclu-

re que M. Digeon a hérité de cette terrible maladie, et qu'il 

était frappé en naissant d'un vice congénial ? Dans tous les cas, 

le germe se serait développé bien tard. On ne soutient pas 

qu'à quarante ans, qu'à cinquante ans, il ait été atteint de dé-

mence. On ne fait pas remonter l'invasion du mal au-delà de 

1846, année du testament. Et n'est-il pas évident qu'un vice 

congénial, qui ne s'est pas développé avant 1845, a pu ne pro-

duire ses effets qu'en 1849 ou 1850. Puisque M. Digeon n'a 

pas été en démence toute sa vie, malgré sa prédestination, il 

faut préciser l'époque où la maladie s'est manifestée, et la ma-

ladie de M
me

 Digeon mère ne prouve absolument rien. 

On invoque aussi l'avis de la famille qui, lors de la transla-

tion de M. Digeon dans une maison de santé, aurait fait re-

monter à 1845, et même à une époque antérieure, la première 

atteinte de l'altération des facultés. 

U est vrai que l'exposé fait par M. Bellet, non en vue de la 

translation, ni de l'interdiction, mais de la demande en nul-

lité du teslament dont il cherche d'avance à poser les jalons, 

énonce que l'altération des facultés serait déjà ancienne; mais 

l'avis de parens est plus réservé ; il ne parle que des faits sur-

venus récemment et nécessitant la translation dans une mai-, 

son de santé. 

"Vient ensuite l'autopsie et la lettre des médecins. Les gens 

de l'art ont ouvert le crâne après la mort; ils ont constaté 

des altérations dans le cerveau ; les unes anciennes, les autres 

récentes, lls ont trouvé le vice congénial et une mauvaise con-

formation des hémisphères. Bien plus, l'avoué de la famille a 

demandé aux médecins de tirer les conséquences du rapport 

d'autopsie, et ils n'ont pas hésité à affirmer que la démence 

devait remonter « à 1846, année du testament! » 

Voilà, il faut en convenir, des documens accablans, sans ré-

plique ; car c'est la science elle-même qui a prononcé ! Mais, 

Messieurs, il y a longtemps qu'on ne reconnaît plus la compé-

tence des médecins en matière psychologique, s'ils se trouvent 

en présence d'une maladie mentale existante dont ils puissent 

apprécier les symptômes et les effets; qui Remploient le moyen 

curalif, qu'ils donnent leur avis sur les faits qui se passent 

sous leurs yeux, il u'y a pas dans ce cas à révoquer en doute 

leur science médicale. 

Mais que de médecins, sortant des faits par eux observés, 

fonctionne plus', et qu'ils décident, après coup, que le cerveau 

était mal conformé, que la démence a dû s y loger, et que 

cette démence est ancienne, c'est ce que je repousse de toutes 

mes forces, au nom de la science elle-même, et j'ai pour moi 

les plus savans, qui rejettent bien loin une pareille responsa-

bilité. 

Etd'abord, pour se prononcer avec certitude sur l'influence 

de la conformation du cerveau, il faudrait être bien fixé sur 

le rôle que cet organe joue dans l'élaboration de la pensée. Et 

sur ce point, non seulement les médecins sont en désaccord 

avec les philosophes, mais ils ne sont même pas d'accord entre 

eux. On ne rencontre, sur ce terrain du matérialisme, que con-

jectures et incertitudes. Tout le monde sait l'histoire du célè-

bre Bichat : il avait écrit que l'action des deux hémisphères 

cérébraux était simultanée, d'où il résultait que s'il y avait 

inégalité de volume et de force entre les deux hémisphères, il 
y avait lutte et désaccord entre eux, et que l'intelligence en 

était altérée, d'où les idées fausses et incohérentes. Mais on 

lui a démontré pendant sa vie, à l'aide des faits pathologiques 

les mieux constatés, 1° que de graves altérations survenues 

graduellement dans la structure d'un hémisphère n'impli-

quaient point nécessairement le trouble des fonctions intellec-

tuelles; 2" que, dans ce cas, le maladase fatiguait plus promp-

tement, ce qui s'expliquait par l'inaction de l'hémisphère, qui 

cessait de suppléer l'autre. Et on a conclu des faits observés, 

et c'est un point reconnu aujourd'hui dans la science, que l'ac-

tion des hémisphères est, non pas jimultanée, mais alterna-

tine. Quant à l'influence que pouvait avoir l'inégalité de gros-

seur des hémisphères, c'est Bichat lui-môme qui s'est chargé 

de donner à sa doctrine de prédilection le démenti le plus écla-

tent. 

Après sa mort, on a procédé à l'autopsie de son cerveau, et 

l'on a trouvé que les deux hémisphères étaient d'une inégalité 

de grosseur peu commune, ce qui n'a pas empêché de le pro-

damer un homme de génie ! Laissons donc de côté les deux hé-

misphères du cerveau de M. Digeon, dont je n'ai pas la pré-

tention de faire un homme de génie, mais seulement un hom-

me d'un bon sens ordinaire. 

Peut-on davantage découvrir, à l'aide de l'autopsie, les tra-

ces de la maladie mentale, et peut-on surtout assigner une da-

te certaine à cette maladie? Il faudrait, avant tout, être fixé 

sur le siège de la folie, et jusqu'ici les plus célèbres médecins 

n'ont pu se mettre d'accord entre eux : les uns font jouer le 

principal rôle, tantôt à la bile, tantôt au sang ; un autre pré-

tend que c'est une maladie du fluide nerveux. D'après Pinel, il 

semble que le siège de l'aliénation mentale soit dans la région 

de l'estomac et des intestins, et que c'est de ce centre que se 

propage, comme par une espèce d'irradiatien, le troible de 

l'entendement. B'autroo roodocins enfin placent le si6ge dp la 
folie dans le cerveau. 

En présence de ces difficultés, M. Esquirol conclut ainsi : 

« C'est pour avoir négligé ces considérations qu'on a tant dé-

raisonné sur le siège de cette maladie; la description minutieu-

se et détaillée des altérations et des lésions organiques obser-

vées sur les cadavres des aliénés serait trop longue, et d'autant 

plus superflue, qu'elle n'offre rien de positif; 5" Toutes les lé-

sions organiques observées chez les aliénés se retrouvent dans 

les cadavres d'individus qui n'ont jamais eu de délire chroni-

que; 6° beaucoup d'ouvertures de corps d'aliénés n'ont présen-

té aucune altération, quoique la folie eût persisté pendant un 

grand nombre d'années; 7° de toutes ces données on peut con-

clure qu'il est des folies dont la cause immédiate échappe à 

nos moyens d'investigation; qne la folie dépend d'une modifi-

cation inconnue du cerveau; qu'elle n'a pas toujours son point 

de départ dans le cerveau, mais bien dans les foyers de sensi-

bilité placés dans les diverses régions du corps... Cette conclu-

sion contrariera ceux qui prétendent par le caractère du déli-

re pouvoir assigner la portion du cerveau qui est lésée... Je ne 

suis pas plus heureux pour l'intelligence de tous les systèmes 

qu'on a imaginés pour expliquer le délire et les symptômes 

de l'aliénation mentale. » 

Et il termine ainsi : 

« Il y a trente ans, j'aurais écrit volontiers sur la cause pa-

thologique de la folie; je ne tenterai pas aujourd'hui un travail 

aussi difficile, tant il y a d'incertitude, de contradiction dans les 

résultats des ouvertures de cadavres d'aliénés, faites jusqu'à 
ce jour, etc. » 

Ainsi, l'autopsie en elle-même ne prouve rien, et ne peut 

rien prouver, ni sur le siège du mal, ni à plus forte raison sur 

l'époque de la maladie antérieure au décès. 

Laleitre des médecins prouve-t-elle davantage? Je suis fâ 

ché de le dire, mais elle prouve beaucoup trop pour avoir la 
moindre valeur en justice. 

Comment des médecins, dont deux n'ont pas assisté à l'au-

topsie, osent-ils attester, sans contradiction, et dans l'intérêt 

d'héritiers qui les consultent pour faire annuler un testament, 

que non seulement l'état des organes prouve la démence, mais 

que cette démence remonte à 1846 ! 

Pourquoi pas 1815, 1847? C'est qu'on a besoin de l'année 

1846 pour faire tomber le testament, et je m'étonne qu'ils 

n'aient pas fixé la date précise du 4 mai 1846, et même qu'ils 

n'aient pas ajouté que la folie avait commencé le 4 mai au 

matin ! 

Un pareil document, qui ne devrait pas exister pour l'hon-

neur de la science, ne mérite pas une plus longue réfutation. 

Mais, dit-on, en dehors des appréciations des médecins, il 

y a le testament; il suffit de le voir pour être convaincu qu'il 

n'émane pas d'un homme sain d'esprit. Voyez ces lignes in-

achevées, ces syllabes disjointes, ce luxe de lettres dans cer-

tains mots et ces lettres omises dans certains autres. Voyez 

enfin ces fautes d'orthographe : n'attestent-elles pas, chez un 

homme instruit et lettré, la décadence la plus évidente des 

facultés de l'esprit? 

Toute la cause de mon adversaire est dans cette forme bi-
zarre du testament. 

Ï3.. a.i- J- c— - i -f_:..n-. :i „ ..: , » . 

ment rien ! On ne pourra citer à l'appui de la démence aucun 

fait, aucun propos désordonné; tous les actes annonceront 

l'intelligence; mais la forme de l'écriture est mauvaise, est 

altérée: c'est le seul et unique argument des adversaires; il 

faut donc l'examiner avec soin. 

Et d'abord on exagère singulièrement les irrégularités d'é-

criture. Quant aux fautes d'orthographe, il en existe très peu; 

presque tous les mots sont écrits correctement, sous le rapport 

de l'orthographe. Mais, il faut bien le reconnaître, il y a une 

écriture très pénible ; les mots sont coupés, il y a des lignes 

inachevées, non quant au sous, mais matériellement; il y a des 

lettres on trop, il y eu a moins. A quoi cela tient-il? 

Depuis 1845, la vue de M. Digeon s'était affaiblie sensible-

ment, et il avait, de plus, un commencement de tremblement 

nerveux dans la main. Il écrivait donc très difficilement; il 

voyait à peine ce qu'il écrivait, il talonnait, et ne voyant pas 

distinctement les mots qu'il traçait, il allait un peu a l'aven 

ture, et c'est ainsi que les ligues ne s'achevaient pas, que les 

mots s'espaçaient, et que les lettres se multipliaient sous sa 

plume, ou, au contraire, n'en sortaient pas complets. Mais 

dans lesquels on ne peut pas trouver le sujet d'une critique sé-

rieuse, et hâtons-nous d'arriver aux preuves morales de la 

sincérité du testament, et de l'intégrité des facultés intellec-
tuelles de M. Digeon. 

Mon adversaire a dit, sans le démontrer, qu'il suffisait de 

lire le testament de M. Digeon, pour être convaincu qu'il n'a-

vait pas été rédigé par lui. Que ce testament était trop net, 

trop précis dans ses dispositions pour émaner d'un esprit en 

démence. Il a reconnu, du reste, que le testateur pouvait sui-

vre un modèle, pourvu que ce modèle ne lui fût pas imposé 

frauduleusement et qu'il en comprît bien le sens. Je suis du 

même avis que mon adversaire en un point. Le testament est 

bien rédigé, les dispositions en sont bien réglées, et il ne peut 

pas émaner d'un homme en démence. Il ne reste qu'une chose 

à démontrer, c'est qu'il émane de la volonté intelligente de M. 

Digeon, et la démonstration sera d'autant plus facile, qu'en 

composant les différens legs qui y sont contenus, il sera évi-

dent pour tout le monde qu'ils ne peuvent être l'œuvre ni du 

légataire universel, ni du légataire particulier; ni des uns et 

des autres pris collectivement. 

Une première preuve de sincérité se tire de la forme ilo-

graphe. On reconnaît et on ne pouvait pas ne pas reconnaître 

que le testament est écrit, daté et signé par M. Digeon. « Il 

est très difficile, dit Daguesseau, de pouvoir supposer dans un 

insensé assez de patience, de docilité, de soumission, pour 

écrire de sa main un testament qui contiendrait une longue 

suite de dispositions. » 

Cette réflexion si profonde de Daguesseau me fournit une 

bien forte présomption qu'aucune plume étrangère ne s'est 

mêlée de la rédaction du testament de M. Digeon. Ce testament 

n'a pas moins de deux grandes pages; il contient beaucoup do 

longueurs. Or, à qui fera-ton jamais croire qu'un rédacteur 

étranger aurait été assez malavisé pour compliquer ainsi inuti-

lement un testament qu'il fallait faire écrire par un homme 

pensée était saine, si l'instrument qui la fixait sur le papier 

éta-t mauvais. 

yue dirai-je de quelques fautes d'orthographe qui se trouvent 

dans le testament ï Celles qui ne rentrent pas dans la catégorie 

des lettres omises ou redoublées sont rares, niais enfin, il y en 

a quelques-unes. Cela pouvait tenir à un affaiblissement de 

ii.éuioire qui n'est pas rare chez les vieillards. Combien en 

voit-on qui, arrivés à un certain âge, perdent, les uns, lamé-

moire des noms; les autres, la mémoire des mots; d'autres en 

fin, la mémoire de l'orthographe, etqui cependant n'ont jamais 

passé dans le monde et dans leur famille pour des insensés qu'il 
fallait interdire! 

De l'affaiblissement d'une faculté, comme la mémoire, à la 

démence, il y a bien loin. La mémoire est bien une faculté de 

IVntendement, mais pour que la volonté reste libre et puisse se 

manifester, il suffit que le jugement, le raisonnement, restent 
intacts. 

Mon adversaire n'a jamais bien caractérisé l'état qu'il attri-

bue à M. Digeon ; tantôt il appelle celui-ci fou, tantôt imbécile 

tantôt idiot, ou maniaque. Ce sont pourtant des genres de fo' 

lie bien distincts etqui n'ont aucun rapport entre eux. La dé-

mence se manifeste par l'incohérence des idées, lo défaut do 

spontanéité intellectuelle et morale. 

Les individus en démence ne peuvent ni comparer, ni as 
socier les idées, ni les abstraire. 

M. Digeon était- il en 1816 dans cet état d'anéantissement 
intellectuel?, Evidemment non; on n'oserait pas l'alléguer. 

Tous les membres de sa famille le considéraient alors comme 
un honinie parfaitement raisonnable. 

Laissons doue do côté les signes matériels du testament, 

privé d'intelligence et pour qui l'écriture était un grand tra-

vail? C'était à désespérer de pouvoir soutenir l'attention et la 

patience du testateur pendant le temps que devait durer la co-

pie de ces deux éternelles pages. Si le testament n'était pas 

l'œuvre personnelle de M. Digeon, il aurait quatre lignes, il 

contiendrait tout juste ce qu'il fallait pour la transmission de 

ses biens: il ne contiendrait pas deux pages de détails tout à 

fait indifférens aux légataires. 

Et maintenant reprenons-en les différentes parties, et nous y 

verrons à chaque ligne l'œuvre personnelle, intime de M. Di-
geon. 

Il y a un legs universel et des legs particuliers, et les legs 

particuliers sont si importuns et sont entourés de tant de pré-

cautions et recommandations dans l'intérêt des légataires, que 

ce n'est pas évidemment le légataire universel qui les a suggé-
>« pt enenrp moins dictés. Ainsi, la rotito d'Alyxundrîno Lon 

guet s' élevant à 4,000 francs, est frappée d'insaisissabilité et 

d'incessibilité, et le testateur indique minutieusement le mode 

de placement. Le legs important de 8,000 francs de rente fait 

aux enfans Charpentier, est-ce M. Frottin qui l'a imaginé? Il 

ne connaissait pas M. Charpentier ni ses enfans. Est-ce M. 

Charpentier ? Il se serait dépouillé pour ses enfans ; il se serait 

exhérédé pour faite léguer à ses enfans mineurs une fortune qui 

pouvait lui revenir! Cela n'est pas vraisemblable. M. Charpen-

tier, s'il avait contribué à la confection du testament, se serait 

plutôt attribué le legs, sauf à le transmettre à ses enfans après 
sa mort. 

Le legs fait à Gaspard Digeon ne peut encore émaner que de 

M. Digeon lui-même. Qui aurait pu penser à Gaspard Digeon, 

que personne ne connaissait, que personne n'avait jamais vu, 

si ce n'est M. Digeon, qui a conservé un bon souvenir de ce 

parent, mais qu'il connaît cependant si peu qu'il ne sait pas 

son adresse et qu'il se trompe sur son prénom ? C'est son père 
qui s'appelait Gaspard. 

Enfin, la disposition relative à la bibliothèque, qui en a pu 

avoir l'idée, si ce n'est M. Digeon ? M. Digeon était très ins-

truit; il avait passé sa vie à étudier, et il se faisait faire des 

lectures quand ses yeux ne lui permettaient plus de lire lui-

même. U avait composé avec beaucoup de soin une bibliothè-

que choisie, dans laquelle se trouvaient les meilleurs ouvrages 

anciens et modernes; il s'y trouve surtout beaucoup d'ouvrages 

anciens sur les matières qui faisaient le sujet de son poème; il 

n'avait aucun luxe dans son mobilier, mais il aimait ses livres; 

il y tenait pardessus tout. Or, il ne veut pas voir disperser 

après sa mort ce qu'il a réuni avec tant d'amour pendant sa 

vie. Et c'est une pensée bien naturelle, mais qui ne pouvait 

venir qu'à lui seul, de prier son légataire universel de ne pas 

les vendre, de les conserver en souvenir de lui. 11 n'y aurait 

dans le testament que cette seule disposition ajoutée au legs 

universel, que j'affirmerais sans hésiter que le testament est 

bien l'œuvre de M. Digeon, car personne n'aurait eu cette idée 

de conservation et personne ne l'aurait exprimée de la même 

manière. Il n'y avait que lui qui pouvait prier qu'on conservât 
ses livres en souvenir de lui. 

Si nous cherchons maintenant les motifs du testament, il 

est facile de les indiquer. Et quand on connaîtra le personnel 

des héritiers, le degré de parenté et d'affection qui les unissait 

à M. Digeon, on comprendra aisément comment il a appelé les 
uns et omis les autres. 

M. Digeon était célibataire; depuis la mort de sa mère, il 

n'avait plus d'héritiers à réserve; ses plus proches parens 

étaient des cousins germains, mais, pour la plupart, il les 

connaissait à peine; il n'entretenait avec eux aucune relation. 

Du côté paternel, on trouve : 1° Digeon (Henri-Marie), jardi-

nier retiré, propriétaire à La Chapelle- Saint-Denis, ayant 3 
ou 4,000 francs de rentes; il ne le voyait jamais et l'avait 

perdu de vue depuis longtemps. Cependant il se le rappelle 

confusément au moment où il fait son testament, et il lui lègue 

3,000 francs, quoiqu'il ne se rappelle ni son adresse ni son 

prénom. 2* On trouve en second lieu la dame Charlet, sa cou-

sine, blanchisseuse, qui n'avait avec M. Digeon aucun rapport 

ni d'instruction, ni d'éducation, ni de société. M. Digeon ne 

en dire autant delà veuve Delatouche, sœur de Digeon le 

jardinier ; son mari exsrçait l'état de nourrisseur à La Cha-

pelle. Ce sont encore de ces parens éloignés, honnêtes et esti-

mables sans doute, mais qui n'avaient aucunes relations avec 

M. Digeon, et qui devaient par conséquent tenir peu de place 

dans son affection et dans ses souvenirs. 4° Enfin, le quatriè-

me parent de la ligne paternelle est une dame Guyot ; c'est une 

ancienne fille de ferme de M. Digeon père, que M. Digeon 

avait perdu de vue depuis longtemps. Ainsi, du côté paternel, 

on ne trouve aucun membre de la famille qui, par sa position, 

ses relations, ait pu se placer dans les souvenirs de M. Di-

geon, sauf Gaspard, qu'il rappelle par un legs de 3,000 fr. 

Dans la ligne maternelle, nous trouvons d'abord M. Bellet; 

c'est celui qui se plaint le plus d'avoir été oublié dans le tes-

tament; c'est lui qui a provoqué l'interdiction et qui a orga-

nisé le procès en nullité. Et cependant, il y a un fait certain 

pour tous ceux qui ont connu M. Digeon, c'est que M. Bellet 

est le dernier héritier auquel il aurait voulu laisser une par-

tie quelconque de sa fortune. M. Bellet est un ancien militaire 

qui s'est retiré à Crosne. Il n'aurait pas mieux demandé que 

d'y attirer M. Digeon, et il l'a tenté plusieurs fois; mais, non-

seulement M. Digeon lui a résisté, parce qu'il voyait parfaite-

ment où M. Bellet voulait en venir, et qu'il ne so souciait pas 

de se mettre dans sa dépendance, mais il ue recevait jamais 

ses visites qu'avec contrariété, et il repoussait énergiquement 

toutes ses avances. M. Bellet avait, déplus, un grand tort aux 

yeux de M. Digeon ; après avoir été militaire, il s'était fait 

entrepreneur de maçonnerie, et le commerce ne lui avait pas 

réussi; il avait non seulement fait de mauvaises affaires, mais 

il avait été obligé de subir un emprisonnement pour dettes. 

Dr, c'était là une position lâcheuse que M. Digeon ne pou-

vait excuser, lui qui, toute sa vie, avait été économe, bon ad-

minijitratenr; lui qui, par son ordre admirable et ses place-

mens intelligens, avait plus que triplé la fortune qu'il avait 

reçue de ses père el mère. Il avait les dettes en horreur et ne 

pardonnait pas it ceux qui avaient, le malheur d'eu avoir; et, 

pour rien an monde, il n'aurait voulu que la loi-tune qu'il avait 

amassée si régulièrement allât s'engloutir dans la mauvaise 

administration de M. Bellet, ou servit à payer ses créanciers. 

11 n'a donc pas compris M. Bellet dans son testament, et cela 
se conçoit. 

2° Un autre cousin , Jeaii-Claude-Etienne Charpentier, 

conducteur des ponte-et-chaussées, habile Meaux; sur ce pa-

rent, il n'y a rien à dire, si ce n'est qu'il demeurait à Meaux, 

el que M. Digeon, n'ayant pus occasion de le voir, a bien pu 
I'' ublier. 

3° l.a veuve Charpentier, sœur d'Etienne, habitait l.onjumeau. 

11 y a à faire à sou égard l.i même observation que sur son. 

frère : elle ne voyait pas M. Digeon et il la connaissait à 
peine. 
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4° Enfin, nous trouvons M. Théodore Charpentier, « c'est le 
seul parent aux enfans duquel il s'intéresse »; aussi il leur 
lègue 8,000 f. de rente, ou 160,000 f.en argent, s'il n'a pas de 
rente lors de son décès. Pourquoi cette préférence ? Jusqu'ici 
nous n'avons trouvé que des parens éloignés, n'ayant avec M. 
Digeon ni rapports n'éducation et de goût, ni relations d'inté-
rêts, ni relations de société ou de famille, et demeurant tous 

loin de Paris. 
M.Théodore Charpentier était dans des conditions toutes 

contraires ; il avait ce qu'il fallait pour appeler l'intérêt et 
l'affection de M. Digeon. C'était un parent dont il pouvait 
s'honorer et avec lequel il aimait à causer. U habitait d'ail-
leurs Paris et venait voir de temps en temps M. Digeon, avec 
discrétion toutefois, pas trop fréquemment pour laisser croire 
à des visites intéresséss, assez souvent pour ne pas se laisser 
oublier. M. Digeon l'avait chargé en 1846 d'ériger le tombeau 
de M"" Digeou "mère, il en avait étudié avec lui les plans et 
suivi l'exécution, et c'est peu de temps après qu'il fait son 
testament et qu'il lègue 8,000 francs de rente aux enfans de M. 
Charpentier. La part de la famille ainsi faite et telle qu'en-
tendait la faire M. Digeon, que va devenir le reste de sa for-
tune'? M. Digeou la laissera-t-il aller naturellement à ces au-
tres parens éloignés auxquels il ne s'intéresse pas assez pour 
leur donner une place dans son testament ? Non évidemment. 
Car c'est un testament qu'il fait et qu'il entend faire , et il 
veut disposer de ses biens. Il lui faut donc instituer un héri-
tier, il nomme un légataire universel. Déjà, en 1837, il avait 
choisi M. Frottin pour son exécuteur testamentaire, en 1846 

il le fît son légataire universel. Pourquoi M. Frottin plutôt 
qu'un autre ? Je pourrais répondre : Parce qu'il l'a voulu, et 
qu'il était bien le maître de choisir qui bon lui semblerait 
pour en faire son léga'aire universel. Mais ce choix s'ex-
plique et se justifie facilement ; M. Frottin était pour lui une 
vieille connaissance, et on ne connaît pas longtemps M. Frot-
tin sans qu'il inspire non-seulement de la confiance, mais 
encore de l'amitié. M. Digeon avait anciennement pour notai-
re l'honorable M. Moisant; il connut dans l'étude pendant 
dix ans M. Frottin comme clerc, et dix années en qualité de 

principal clerc. 
M. Frottin succéda à M. Moisant, ses rapports continuèrent 

avec M. Digeon, et ces rapports n'étaient pas ceux ordinaires 
d'un client avec son notaire. M. Frottin était pour M. Digeon 
un conseil intime, un ami. Et cette confiance, il m 'est permis 
de le dire, était on ne peut mieux placée. Pour ceux qui con-
naissent M. Frottin, je n'ai rien à leur apprendre, il suffit de 
prononcer son nom; mais à ceux qui ne le connaissent pas, i 
faut que je leur dise deux mots de ses antécédens et de sa car-
rière honorable. 

Cette carrière est bien simple, on peut l'exprimer en deux 
mots : Travail et probité. M. Frottin a travaillé toute sa vie, et 
il n'a jamais été qn'à bonne école : 1° Il a aomnecnez un nom 
me qui a laissé de grands et de beaux souvenirs dans la corn 
pagnie des avoués, et qui, aujourd'hui, est une des lumières 
de la magistrature. Chez un tel patron, il ne pouvait puiser 
que d'excellens principes; 2° pendant dix années, il a été clerc 
et six années principal clerc dans l'étude de M. Moisant, pour 
qui le notariat était un sacerdoce, et qui le pratiquait dans 
toute la pureté des vieux principes ; 2° il a enfin succédé à M. 
Moisant, et pendant douze années qu'il a exercé le notariat, je 
ne dirai pas qu'il n'a jamais été l'objet d'une seule plainte, 
quoique les plus honorables n'y puissent pas toujours échap 
per, mais qu'il a constamment suivi la tradition de droiture et 
de délicatesse qui distinguaient son prédécesseur. Membre de 
la chambre des notaires de 1845 à 1840, il s'est retiré du no-
tariat en 1848, parce que sa fortune personnelle ne lui faisait 
plus un devoir du travail professionnel. Mais d'autres travaux 
honorables et gratuits l'attendaient. A peine devenu libre, il 
fut nommé en 1849 maire du premier arrondissement, où il 
rend chaque jour d'éminens services; peu de temps après, ad-
ministrateur de la caisse d'épargne. Enfin, tout récemment, il 
"vient d'être nommé membre du comité de surveillance des hos-
pices. 

Voilà l'homme que M. Digeon n'a cessé de voir et de consul-
ter pendant plus de vingt-cinq ans, et qu'il a institué son lé-
gataire universel ; et certes il n'en pouvait trouver un plus di-
gne. Hâtons-nous d'ajouter pour en finir sur ce point : 1° que 
M. Frottin n'a jamais rien fait pour solliciter cette libéralité. 
Il n'en avait pas besoin, sa fortune personnelle suffisait et au-
delà à ses goûts simples et modestes; et il faudrait bien peu le 
connaître pour supposer qu'il aurait cherché par des moyens 
quelconques, directs ou indirects, à snggérer l'idée d'un testa-
ment à son profit! Jamais M. Frottin n'a attiré chez lui M. Di-
geon, jamais il ne l'a reçu à dîner, et jamais il n'a dîné chez 
lui, ni avant ni depuis le testament. Il le voyait souvent pour 
affaires, il lui parlait avec affection et dévouement, mais ja-
mais avec flatterie ou empressement intéressé, et c'est peut-
être là ce qui plaisait à M. Digeon. Il a voulu avoir pour léga-
taire universel un homme sûr, honnête, dont il n'avait jamais 
eu qu'à se louer dans toutes les relations de sa vie, honoré et 
estimé de tout le monde, et qui ne lui demandait pas sa suc-
cession. Mais, quo qu'il en soit des motifs de M. Digeon, ils 
lui sont tous personnels ; il a fait ce qu'il a voulu faire libre-
ment, spontanément. 

J'avoue que quand M. Frottin m 'a fait l'honneur ^e me char-
ger de ce procès, je m 'attendais bien à avoir à combattre les 
moyens ordinaires à ces sortes de causes ; mais jamais je n'au-
rais imaginé, moi qui connais M. Frottin depuis vingt ans, 
<pii|connais la pureté et l'honnêteté de son caractère, que j'au-
rais à le défendre contre des imputations calomnieuses de sug-
gestion, de captation et de manœuvres frauduleuses employées 
pour s'emparer de la succession d'un de ses cliens. L'accusa-
tion s'est cependant produite avec une violence extrême. A dé-
faut de moyens sérieux, on a voulu donner à une cause qui 
s'écroule de toutes parts une couleur de scandale. 

■ Il me tarde à répondre à ces calomnies, et de vous démon-
trer toute la fausseté de ce roman habilement présenté; du 
notaire, nni envahit, la nlaee nui fait vendre Vec nrnnriptps 
qui met aans son intérêt auprès de M. Digeon des gens tares, 
qui se fait faire un testament à l'aide de moyens frauduleux, 
et qui s'empare enfin de la direction d'un pauvre idiot. Mais, 
malgré mon impatience, je ne puis encore aborder cette par-
tie de la cause ; je m 'exposerais à des redites. 

Arrivons donc au plus vite aux actes qui ont suivi le testa-
ment, etqui vous montreront M. Digeon maître de ses ac-
tions, en possession de sa raison, et donnant le démenti lo plus 
complet aux articulations de démence et d'influence étrangère 
qu'on ose produire aujourd'hui. 

Toutes ces objections sont, je crois, détruites maintenant; 
mais il me reste à compléter la preuve que M. Digeon non 
seulement en 1846, mais dans les trois années qui ont suivi le 
testament, agissait aux yeux de tout le monde comme un 
homme sain d'esprit, et qu'aucun des nombreux actes qu'il a 
signés dans toute cette période ne porte le cachet d'une altéra-
tion quelconque de ses facultés iniellectuelles. 

Ce n'était pas, du reste, un homme ordinaire que M. Di-
geon. 

Son père, qui était cultivateur, et qui s'était enrichi dans 
une exploitation de nourrisseur, lui fit faire d'excellentes élu 
des. En sortant du collège, il donnait des répétitions de grec 
et de latin, et plus tard il entrait dans l'enregistrement ; il ne 
cessa, toute sa vie, de s'occuper d'études sérieuses, et la com 
position seule de sa bibliothèque, le nombre et le choix des li 
vres annoncent un savant. 

Il vivait très retiré, avait des goûts simples, lisait beau 
coup, et ne trouvait de distraction que dans l'étude et la pro 
menade. 

Toutes les correspondances des tiers nous le montrent inté-
ressé, méfiant, difficile eu affaires, voulant tout examiner par 
lui-même, et ne se décidant à signer un acte qu'après en avoir 
bien apprécié et discuté les conditions. 

Malheureusement, vers 1845, sa vue s'affaiblit, et elle s'al-
térade plus en plus dans les trois années qui ont suivi; il res-
sentit à la même époque un commencement de tremblement 
nerveux dans la main, et ces deux infirmités lui rendaient l'é-
criture fort difficile ; mais il ne s'en occupait pas moins de ses 
po sies etde ses affaires. De 1816 à 1849, il a triplé sa fortune, 
en faisant des ventes avantageuses de ses immeubles, et en les 
convertissant en bons placemens mobiliers. A la vue de tous 
ces rctes, que je ne puis même analyser, tant ils sont nom-
breux ; eu présence de toutes ces lettres, que des tiers lui écri-
vent à l'occasion des affaires qui l'intéressent, on peut dire har-
diment que s'il est fou de 1816 à 1849, il cache bien son jeu, 
car per. ouhe ne s'en aperçoit; ni les avoués, ni les notaires, ni 
les tiers qui traitent avec lui n'élèvent le moindre soupçon sur 

sa capacité. 
Dans l'année 1816, année du testament, les actes sont très 

multipliés, et je ne puis que faire un choix des plus impor-

tons. J'en signale d'abord plusieurs qui sont très décisifs, car 
on y trouve la participation de M. Bellet lui-même, cet héri-
tier acharné contre le testament, etqui n'a pas craint d'articu-
er que dès 1815 M. Digeon avait perdu sa capacité intellec-

tuelle; or, que pense-l-il de cette capacité au mois de janvier 
1846, quatre mois avant le testament ? Un sieur Chéradame, 
frère de M me Dijon, meurt; il faut faire inventaire et liquider 
cotte succession. M°" Digeon, interdite, avait pour tuteur M. 
Digeon, son fils, et ponr subrogé-tuteur M. Bellet; or, non-
seulement M. Bellet laisse figurer dans ses opérations de suc-
cession M. Digeon en sa qualité de tuteur, mais, à la clôture 
de l'inventaire, il faut qu'un héritier se charge des pièces in-
ventoriées, et qui charge t-on de leur conservation, du con-
sentement de toutes les parties, y compris M. Bellet? M. Di-
geon ! Le voilà reconnu capable d'être tuteur, dépositaire, lui 
qui, selon M. Bellet, aurait déjà eu besoin qu'on lui donnât 
pour lui-même un tuteur dès cette époque ! 

Ce n'est pas tout. Le 10 mars 1846, moins de deux mois 
avant le testament, tous les héritiers signent une quittance 
notariée, et M. Digeon représente encore sa mère en qualité de 
tuteur et en présence de M. Bellet, subrogé-tuteur ! Et tous les 
actes ne sont pas passés en l'étude de Mc Frottin ; ils sont re-
çus par M" Hailig et Hubert, notaires de la succession ; ils élè-
vent, on peut le dire hardiment, une fin de non-récevoir invin-
cible contre les prétentions actuelles de M. Bellet. 

C'est dans ce même mois de mars que viennent se placer 
les ventes importantes du domaine de Vieux-Champagne, du 
bail emphytéotique des terrains et bâtimens de la rue de la 
Tour-d'Auvergne, et d'un terrain en culture situé dans la 
plaine de Saint-Denis. Tous ces biens immobiliers rapportaient 
fort peu de chose à M. Digeon, et depuis 1839 il cherchait à 
se défaire du Vieux-Champagne; mais ses prétentions, attestées 
par deux lettres écrites à M. Frottin. étaient trop élevées et 
avaient éloigné tous les amateurs. En 1846, une bonne occa-
sion se présentâmes spéculateurs faisaient une rue qui devait 
traverser les terrains de la rue de Latour-d'Auvergne; de plus, 
l'ouverture du chemin de fer du Nord avait donné de ia va-
leur à la propriété de la plaine Saint-Denis; un intermédiaire, 
le sieur Boyvin, mandataire des spéculateurs, se présenta, fit 
des offres d'acquisition, et M. Digeon, après avoir stipulé lui-
même les conditions de la vente, réalisa un bénéfice considé-
rable. La terre de Vieux-Champagne, qui ne lui rapportait pas 
net 12,000 francs, il la vendit, moyennant une inscription de 
rente de 25,000 francs, et les rentes valaient 120 francs à cette 
époque. 

Les terraius et bâtimens de la rue de Latour-d'Auvergne, qui 
ne lui rapportaient absolument rien que son logement, il les 
vend moyennant 7,000 francs de rente; mais ces rentes n'étaient 
que viagères sur sa tète pour 3,500 francs, et ne devaient être 
servies pour l'autre moitié que pour la durée de l'emphytéose, 
qui n'avait plus que -vingt-sept ans à courir. Euflu il vend, le 
21 avril 1846, les terrains de la plaine Saint-Denis, qui lui 
rapportaient 400 francs de revenu, et en y ajoutant une maison 
de peu de valeur rue des Poissonniers, moyennant une ins-
cription de rente sur 1 Etat de 6,000 francs; en telle sortequ'avec 
toutes ces propriétés, qui ne lui donnaient pas un revenu net de 
15,000 francs, il se crée 38,000 francs de rente! Et voilà des 
ventes qu'on ose incriminer! Je souhaite aux gens les plus 
raisonnables de ne jamais faire de plus mauvaises affaires. 

Pendant tout le cours de cette année 1846, il signe beau-
coup d'autres actes, et est constamment en rapport d'affaires 
avec des tiers qui lui écrivent et ne lui parlent jamais que 
dans des termes qui ne peuvent laisser supposer qu'il croient 
avoir affaire a un homme qui ne jouit pas de toutes ses fa-
cultés intellectuelles. En un mot, dans toute l'année 1846, il 
est impossible de placer un seul fait indiquant une altération 
quelconque de l'intelligence, et je pourrais m'arrêter là puis-
que les années suivantes importaient peu à la validité du 
testament ; mais les années 1847, 1848 el 1849 sont encore 
remplies d'une grande quantité d'actes, de baux, de place-
mens, d'acquisitions dont le détail passera sous les yeux du 
Tribunal, et qui lui donnera la conviction qu'avant la terri-
ble maladie de la fin de 1849, M. Digeon passait aux yeux 
de tout le monde pour un homme parfaitement sain d'esprit 
M. Vavin, qui lui a fait un bail d'un appartement rue de Casti 
glione, non-seulement a traité directement avec lui en 1847 
et lui a écrit plusieurs lettres à cette occasion, mais il at-
teste aujourd'hui que dans ces relations avec M. Digeon il l'a 
trouvé très raisonnable ; en 1848, il continue toujours de 
s'occuper de ces affaires, et les lettres que son avoué, Me Pettit, 
lui écrit à cette occasion, ne pourraient s'expliquer si on sup-
posait que la démence existait à cette époque, c'est-à-dire 
deux années après le testament. Enfin en 1849 même, il fait 
''acquisition de terres dans la plaine de Saint-Denis. M. Frot-
tin n'est plus notaire, l'acte est passé devant M' s Durousset et 
Chapelier, et le vendeur, M. Devay, déclare' que les conditions 
de la vente ont été discutées entre lui et M. Digeon sans inter-
médiaire aucun, et que M. Digeon lui a paru discuter par-
faitement ses intérêts. Enfin il achète au mois d'octobre 1849 
une maison de campagne à Auteuil. M. Durousset, notaire, 
lui écrit à cette époque une lettre très détaillée sur les condi-
tions de la vente; et comme dans le contrat il s'était réservé 
le droit d'acheter le mobilier d'après estimation, il va la 
visiter accompagné de M. Ansart, commissaire priseur, qui 
atteste que M. Digeon lui a paru 1res serré en affaire et ayant le 
sentiment de ses intérêts . 

Il est vrai que mon edversaire prétend qu'un aveugle n'a 
pas besoin de maison de campagne, parce qu'il ne peut jouir 
du point de vue de son jardin. L'argument n'est pas sérieux. 
M. Digeon n'était pas absolument privé delà vue, et les aveu-
gles mêmes ont bien le besoin et le droit d'aller respirer l'air 
pur et de se promener dans une propriété qui leur appartienne, 
surtout lorsque leur fortune leur permet cette dépense. 

Faut-il parler des poésies de M. Digeon ? Pourquoi pas, lors-
qu'il s'agit, non pas de lui décerner un prix de poésie, mais de 
trouver dans ses travaux sérieux et non interrompus la preuve 
do l 'intpcrritp des facilités intellpclnellps. M. DiffftOl) avait puisé 
dans ses souvenirs d enfance chez son pere le gout de l'agri-
culture, et il a voulu faire un nouveau poëme des Géorgiques. 
Il n'avait pas la prétention d'effacer Virgile ou Delille, mais il 
disait souvent : « Virgile était poète, mais il n'était pas agri-
culteur; d'ailleurs, depuis le temps où il écrivait, la science 
agricole a fait des progrès, et il faut maintenant que cette 
science positive soit propagée par la poésie. » S'abusait-il, ne 
s'abusait-il pas sur l'influence qué ses vers pourraient avoir 
sur l'esprit des agriculteurs? Ce n'est pas la question ; il fai-
sait des vers et il ne les faisait pas mauvais, même en 1847, en 

1848, à l'époque où il n'écrivait plus correctement, et cela nous 
suffit. En 1845, il fit imprimer les deux premiers chants de 
son poëme chez Didot, et le prote atteste qu'il a débattu lui-
même les conditions de l'impression et qu'il a surveillé la cor-
rection des épreuves. Depuis 1845, il a fait quatre nouveaux 
chants qui n'ont pasété imprimés, mais qu'il a fait recopier en 
entier par M. Boyvin, qui avait fini par s'habituer à sa mau-
vaise écriture. 

Ainsi, n'avais-je pas le droit de dire en commençant que non 
seulement les adversaires étaient dans l'impuissance d'arlicu-
ler un fait quelconque de démence, antérieur à la fin de 1849, 
mais que j'étais en mesure d'établir, par une série non inter-
rompue de faits et d'actes, que M. Digeon était en pleine pos-
session de son intelligence, au moment où il a disposé de ses 

biens par testament et même longtemps après. 

11 ne me reste plus qu'un mot à dire sur la prétendue cap-
tation, et j'avoue que j'ai honte de défendre M. Frottin contre 
dos accusation, de manœuvres frauduleuses employées par lui 
pour se faire léguer la fortune importante d'un de ses cliens. 
Mais enfin, puisque son caractère connu., sa position sociale, 
sa vie entière d'honneur et de probité n'ont pu le protéger 
contre d'odieuses calomnies, il faut bien y répondre, quoiqu 'on 

sache très bien mi'on ne pourrait ni les articuler d'une manière 
précise, ni surtout les prouver, mais parce qu'on sait que de 
la calomnie il reste toujours quelque chose, ne fût-ce qu'une 
impression défavorable. Mon adversaire, qui a été trompé par 
ses cliens, a sans doute groupé avec beaucoup d'art les allé-
gations qu'ils lui ont fournies pour les besoins de leur défense; 
mais maintenant que tous les faits sont connus du Tribunal, 
que rcsle-t-il de toute cette fantasmagorie? absolument rien. 

Que devient, l'allégation que M. Frottin aurait fait vendre les 
immeubles en 1846 pour dépayser M. Digeon, et s'emparer 
plus facilement de ses valeurs mobilières? Est-ce que M. Frot-
tin, s'il avait songé a un testament, n 'aurait pas préféré lais-
ser dans les mains de M. Digeon des immeubles dont il ne dis-
poserait que difficilement, plutôt que de convertir ces immeu-
bles en rentes sur l'Etat, qui pouvaient devenir un appât pour 
ceux qui entouraient M. Digeon? Et s 'il avait contribué aux 
ventes d'immeubles dans son intérêt de légataire, est-ce qu'il 
aurait stipulé, pour prix des terraius de lu Tour-d'Auvergne, 

une rente vagère sur la tête de M. Dif^n au Heu ̂  stiP^r 

un capital fxe dont la ^ Sèment 
La venté sur ces ventes, c est qu il est ie» 

étranger a,K stipulations qui o,„ été débattues au granuavan-
tage Je M. Digeon, par lui-même et l'intermed.at des acque-

re
Ëst'-ce M. Frottin qui a introduit cet 

M. Digeon pour se rendre maître de sa volontei M. ™n af-
firme sur I honneur, et je ne crains pas d'être démenti quand 
je parle de l'honneur de M. Frottin, que jamais il n ava t vu 
cet intermédiaire avant la réalisation du contrat de vente de 
1846; que :e n'est pas lui qui l'a introduit auprès de M. Di-
geon, et qu'il ne l'a jamais chargé de veiller aux soins de ses 

intérêts? ., , , „ , • 
M. Frottin, après le testament, s'est-il empare de I admi-

nistration des biens de M. Digeon ? H a fait ce que lont tous 
les notaires, ce qu'il faisait pour beaucoup de ses cliens, qui 
ne veulent pas prendre la peine de gérer eux-mêmes leurs af-
faires ; il touchait et payait pour M. Digeon, et réglait ses 
comptes avec lui plusieurs fois dans l'année. Mais ce mandat 
n'a duré que pendant le temps où M. Frottin est reste notaire. 
Après la cession de son étude, la direction des affaires a passe 
dans les mains de M' Durousset, son successeur. La procura-
tion a été donnée à M. Couzot ; M. Frottin est resté depuis ce 
temps complètement étranger aux nouveaux comptes que cette 

gestion a entraînés. „ «, •■'** 
Enfin, quant aux achats d'immeubles de 1849, M. Frottin 

ne s'en est nullement mêlé. Le prix, les conditions de ventes 
ont été débattues entre M. Digeon et les vendeurs directement, 
et les actes ont été passés chez Mes Durousset et Chapelier. 

Si M. Frottin, voulant s'emparer de la fortune de M. Di-
geon, quand celui-ci n'était plus sain d'esprit, avait imaginé 
toutes les combinaisons qu'on lui prête, a-t-on bien réfléchi 
au nombre de complices qu'il aurait fallu nécessairement met-
tre dans sa confidence et dans ses intérêts? 1° Alexandrine, la 
gouvernante ; 2° Charpentier, l'architecte, homme honorable, 
qui respecte un testament qui le dépouille au profit de ses en-
fans ; 3° l'intermédiaire Boyvin, dont il fallait s'assurer la coo-
pération active pendant trois ans, et qui, non seulement, n'a-
vait pas trouvé dans le testament une petite place pour son 
propre compte, mais qui, même aujourd'hui, n'est pas payé 
d'honoraires qu'il réclame à la succession Digeon, et qui figu-
rent au passif de l'inventaire; 4" M. Durousset, qui, quoique suc-
cesseur de M. Frottin, n'aurait pas apparemment consenti à 
faire les affaires d'un fou, et recevoir ses signatures dans des 
actes, uniquement pour favoriser les intérêts de son prédéces-
seur; je ne ferai pas à M. Durousset l'injure de le défendre con-
tre de pareilles suppositions ; 5° M. Courot, clerc de M. Durous-
set, honnête jeune homme dont il n'est permis à personne, mê-
me dans l'intérêt d'une cause désespérée, desuspecter l'honneur; 
6" les autres notaires qui ont reçu les actes, tels que MM. Cha-
pelier et Dufour, qui figurent dans les contrats de 1849; 7° les 
acquéreurs de 1846 elles vendeurs de 1849; 8° enfin, l'avoué 
de M. Digeon, qui a continué de faire ses affaires jusqu'à sa 
mort, quoiqu'il ne fût pas le correspondant de M. Frottin 

Voilà bien des complices. Mais je m'arrête, car ce serait 
donner de l'importance à d'odieuses diffamations, auxquelles 
des héritiers n'ont pas craint d'avoir recours pour colorer une 
demande qui ne pouvait trouver d'appui dans des moyens sé-

rieux. 
Faut-il maintenant justifier l'avoué de M. Frottin des repro-

ches qu'on n'a pas craint de lui adresser ?... 
M. le président : Non, non, c'est inutile. 
M' Caignet : Je m'arrête donc. Le Tribunal validera ce tes 

tament parce qu'il est émané de la libre volonté de M. Digeon, 
et il apprendra aux héritiers collatéraux que le dépit de voir 
échapper une riche succession et la cupidité ne permettent 
pas d'attaquer à ce point la mémoire d'un testateur, et de 
chercher à ternir la réputation de celui qu'il a choisi pour son 
légataire universel. 

M. le président: A huitaine. M" Delangle prendra la pa-

role au commencement de l'audience pour répondre, et 

M' Paillet lui répliquera. 

L'audience est levée. 

Martin, qui tombait le lendemain. Agathon alla ■! 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 29 mars. 

COUR D'ASSISES. — NOTIFICATION DE LA L'STE DES JURÉS. — JURÉ 

• INCAPABLE. 

L'inscription d'un juré incapable sur la liste notifiée à l'ac-
cusé n'opère pas nullité, si, indépendamment de ce juré, il 
s'en est- trouvé, au moment du tirage, trente capables, et si 
d'ailleurs le juré incapable n'a pas fait partie du jury de juge-
ment. (V. les arrêts des 18 mars 1825, 9 avril 1829.) 

Bejet du pourvoi de Paul Meda, contre un arrêt de la Cour 
d'assises de la Haute-Garonne, du 22 février 1851, qui l'a con-
damné à la peine de mort pour assassinat. 

M. Quénault, conseiller-rapporteur; M. Plougo'ulm, avocat-
général, conclusions conformes; plaidant, M" Marmier, avocat. 

COUR D'ASSISES. — SERMENT DES JURÉS. — CONSTATATION DU 

PROCÈS-VERBAL. 

Il n'est pas: nécessaire que le procès-verbal des débats cons-
tate que les termes sacramentels du serment des jurés leur 
ont été rappelés par le président de la Cour d'assises ; il suffit 
que le procès- verbal constate que les formalités prescrites par 
l'article 312 du Code d'instruction criminelle ont été accom-

plies. 
ivejet du r""7' ^"","i>K f.nrtpt condamné k mort par 

la Cour d 'assises de l'Ain, pour assassinat. 
M. Meyronnet de Saint-Mare, conseiller-rapporteur; M. 

Plougoulm, avocat-général, conclusions conformes ; plaidant, 
M' Belaihy, avocat nommé d'office. 

COUR D'ASSISES DE L'AISNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bénard, conseiller à la Cour 

d'appel d'Amiens. 

Audience du 27 mars. 

ACCUSATION DE FRATRICIDE. 

L'accusé déclare se nommer Charles-Honoré Bibaut, 

bûcheron, âgé de vingt- six ans, né et demeurant à Cugny, 
arrondissement de Saint-Quentin. 

M* Satmon, avocat, est chargé de la défense. 

M. Desmars, procureur de la République, occupe le siè-
ge du ministère public. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, d'où ré-
sultent les faits suivans : 

« L'accusé et son frère aîné, nommé Agathon, habitaient 

chez leurs parens, à Cugny. Loin de se porter de l'affec-

tion, ils se détestaient, cherchaient réciproquement à se 

dominer, et se jalousaient à tel point, qu'une légère diffé-

rence dans une portion d'alimens suffisait pour motiver une 

querelle entre eux. Après avoir eu dans sa jeunesse des 

torts envers son père et sa mère, Agathon, depuis plu-

sieurs années, était devenu laborieux et rangé. Ses païens 

étaient satisfaits de sa conduite; et, comme pour faire l'é-

loge de son caractère, tout le monde disait de lui qu'il était 
mi bon garçon. 

« Charles, au contraire, a' un caractère sombre, haineux 

et brutal. Non-seulement il n'a reçu ni instruction ni 

éducation, niais il s'est toujours refusé à suivre les leçons 
religieuses qu'on donne à la jeunesse. 

_ « Les époux Bibaut ont, encore une fille mariée à un 
sieur Cardon, qui habite Cugny. #■ 

" Une distance d'environ 700 mètres sépare leur maison 
de celle des époux Bibaut. 

« Le dimanche 10 novembre dernier, Cardon vint avec 

sa femme passer l'après-midi chez les parens de celle-ci. 

Ou convint qu'on souperait ensemble pour fêter la Saint-

dans sa chute, il s'était fait la blessure aux suites de l' 

quelle il avait succombé. Cette allégation étant démenti" 

par les circonstances et surtout par le rapport des méd 

cins qui ont procédé à l'examen du corps de la victim" 

étant démentie aussi par de nombreuses contradictions J 'i 

existent dans le récit des trois témoins, les magistrats fol 
mirent en état d'arrestation. 

« Bibaut père se détermina alors à faire des révéla-
tions. 

« Après le départ des époux Cardon, dit-il, Agathon d -

manda ce qu'on avait fait du morceau de viande qui
 res

". 

tait dans son assiette ; et sur la réponse de sa mère qu'il 

le trouverait le lendemain, il vint s'asseoir dans un fauteuil 

placé à gauche de la cheminée. Il s'y endormit presque 

aussitôt, les coudes appuyés sur les genoux, et la tète 

dans les mains, comme il faisait parfois quand il avait an 

peu bu ; et tout en sommeillant, il dit à sa mère : « Lu 

morceau de viande est cuit maintenant ! » A quoi ma fem-

me lui répondit : « Nous avons tous soupe aujourd'hui, ci 

sera pour déjeûner demain. » A plusieurs reprises il ré« 

péta cette observation à laquelle je répondis chaque fois : 

« 11 faut que demain on travaille, allons nous coucher. » 

« Remarquant qu*Agathon ne m'entendait pas, ajoute 

Ribaut, et que je ne pourrais le déterminer à se metW 

au lit avant qu'il eût fait, comme cela lui arrivait quc\-

quefois, un premier somme au coin du feu, je pris la lam-

pe pour aller rejoindre ma femme, qui se disposait à se 

coucher dans la pièce voisine où est notre lit ; mais au 

même moment, l'accusé, qui était sorti depuis un certain 

temps par la porte de derrière, rentra dans la maison, mit 

le verrou, but un verre d'eau dans la seille, s'empara d'u-

ne bêche qui se trouvait entre l'armoire et la porte, et, 

du fond de la pièce, s'élançant avec violence, il en porta 

à la tête d'Agathon un coup si terrible, qu'il le renversa 1: 
tête dans le foyer. 

« Au bruit qu'Agathon fit en tombant, ma femme etni"i 

nous accourûmes ; nous le retirâmes du feu, l'assîmes sur 

son séant, mais déjà il était privé de vie : « Misérable! 

s'écria ma femme avec désespoir en s'adressant à l'accuse, 

tu me fais perdre deux enfans!... » 
« A l'aspect de son frère mort, l'accusé disparut, eu 

travers la fenêtre, sa mère le vit emporter l'arme dont il 

avait frappé son frère. 
« Contrainte par l'évidence, la femme Bibaut net» 

pas à confirmer ce récit. Quant à l'accusé, il fut aussi: bien-

tôt forcé lui-même de se; reconnaître le meurtrier de » 

frère. Seulement, il prétendit qu'ayant ajouté une obsfr 

vation à celle de son père, relativement au morceau 

viande que réclamait Agathon, celui-ci, s'armant du* 

pelle à feu, se serait écrié, en s'adressant à lui: ; 1 '* 

toi, ou je te casse la g ! » et qu'alors, emporte pjf£ 

mouvemeot de colère, il l'aurait frappé. Mais cotte d« 

ration est de tout point démentie par les époux Bibaut \. 

affirment que depuis la fin du dîner aucune parole u» 

échangée entre les deux frères. >>
 u

. 
Tels sont les faits relevés par l'acte d'acte d«" 

tion. 1^ 
Pendant la lecture de ce document, l'accusé jette 

regards hébétés décote et d'autre; il semble m; [ >~ 
prendre où il se trouve; ses traits portent d'ailleurs ^ 

preinte de l'idiotisme le plus complet; un tic nerveu. 

prononcé l'agite fréquemment. 
Interrogé par M. le président sur les charges co 

dans l'acte d'accusation, il ne répond que par «y^, 
inarticulés; de temps en temps on peut cependan 

guer ces mots : « Quel malheur! quel malheur. » ̂  

Les témoins entendus, tout en confirmant les ^ 

de l'accusation, s'accordent à dire que Charles Bj 

que d'un caractères sauvage et taciturne, estnatu ^ 

"
;
-

q
,
Ue

(
tueV 

était un mauvais sujet, -4 

et paresseux. fitm*^ 
M. Parquin, curé de la paroisse, a surtotitl*' jjfpif* 

impression, lorsqu'il est venu raconter 'cs^ 

doux, qu'il n'a jamais faitdemalà personne; q
ue

J
J

" 
Agathon, au contraire, 

qu il avait reçues de la femme Bibaut, mère a . ^ 

morte depuis quelques mois. Cetie pauv 

l'article de la mort, n'a cessé de protester en 

fils Charles, déclarant que, s'il avait frappe I 

tait- pour la défendre elle et son mari. 

faveur 

.etlfi 
L'accusation a été soutenue avec beaucoup de -

r
 „, 

gie par M. le procureur de la Bépubliq ie.
 A P reS

est
i()ueP^i 

tout l'odieux de ce crime, commis au foyer dom ^-«i 

frère sur son frère, et pour le motif le plus mti 
a relevé rapidement toutes les charges ros

". ."i '
U

„e 
Il a insisté sur la nécessite a „■ 
ld.t, si les facultés intelleci^^^-^ 

chez Bibaut les développemeiis ordinaires, si u i^
(
 ^ ^ 

tation il est devenu à peu près idiot, il n eI,

coB
sci«5

n
°

e

fl
air<* 

prouvé qu'au moment du crime il avait la L niei lSL>l,p[ il 
qu'il faisait : tout le prouve, et les déclarau»

 rj|lS
trui^ 

lion et des débats, 
nation: « Car, a-l-

qu'il a faites, et lo soin qu'il a pris de cuchj- ^
ft

ocO'^ii 

son crime. Au surplus, a dit en terminant »»• .„u ' ^ 

lu République, le droit, de grâce n'apP 1}» 1 ®1. ,
è

]or* " 
Pouvoir exécutif, il n'appartii nt pas au

 J
,l

,
r

*,î
ss

ion 
qu'une chose, miliger son verdict par 1 ai ' 1 
tances atténuantes. » B M.Salomon a présenté la défense avec u» 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU §8 MARS 1851 313 

h 
m. 

et 
rè-

Ur 
ur 

0: 

«m 

une 

re-

ime 

la 

IV-

ls les 

nde-
res-

qu'il 
teuil 
sqws 

tête 
t un 

■ La 

fera-

i, ce 

ré-

joule 
«ON 
iuà-
lam-
à se 

au 
"rtain 
, mit 
d'a-

rt, 
jorla 
rsala 

~im 
s sur 
«Me! 

censé, 

t, et* 

dont û 

rauable. « Homme de cons-
,,,-sance de logique ™ j» «'adressant aux jurés, je 

UÎ0BSm^£S^ d'un homme dW" 
c'^vous demander aoq'"
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 t les falts
 non pas m eience et dNntelliffincc. ^

 dé tl0nà dcs 

M *S i^WiSra depuis son retour du service mi-
ig*"

n
 montre AfS, gourmand, maltraitante mju-

<>»« S "t more, jalousant son frère Charles, 

«feas
 P

nt t nlùsieurs reprises à attenter a sa vie. 

fepA
 Ch

 nuSo «tu" bon ouvrier, il soutient ses pa-
BS

 aU
 frâvad il estdénué d'intelligence mais il a du 

t*. par s°n. traV„JÏ'JL et sa mère et les défend chaque jour 
chérit fBf^Xr tous les hahitans du pays 

< les brutal^ d^g™^
 Uabi

tudes douces et 

gS* t 'ila frappé AgaX c'est que eel«i-ci le menaçait 
1
 ible- S'

1
 témoins de lui casser la gueule; cest 

e i,ont Tn é at de légh me défense. Même en lesuppo-

feffiïfrï«Jd««i' donc être acquitté; 
S doue «si do le voir, de l'entendre, pour se convaincre 
« '

11 S
", avoi conscience de l'acte malheureux qu'il a 00 .11-

Jlf Quittant, le jury fi» donc non pas grâce, mais 

„ _
{tr

 plaidoirie, qui a vivement impressionne tout 
A
fîoire M-

 le
 président a résumé les débats avec son 

WerM^^^ÎTlà salle de ses délibérations ; il en 
Le ]

 \m verdict affirmatif sur la question de meurtre, 
5ort avec i ^

 tiôn de
 préméditation. Des circons 

lénuarttes sont admises, 

conséquence, la 

5
de travaux forces. 

^conséquence, la Cour condamne l'accusé à quinzean-
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'-assez longtemps, il ne se passe pas de semaine 
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ult

>- j
a
 j« chambre de la Cour d'appel ne statue sur 

^ ïr\L dé chasse imputés à des gardes champêtres 

Natures fonctionnaires du même ordre. 

a di dernier encore, le sieur Loiseleur, garde parlicu-
Sameu „

nm
naraissait sens nno scrrihlahlo nré-

sans doute ; il a été 

!S0H 

jser-
u de i 

d'u» 
Ta6-'| 

par 
dé 
ul,f j 

ccusa-

te & 

sl'e»' 

S
 ttéS 

s soti 

distit' 

Hem*' 

*** 
n0 

K 
à ? 

«ni» 

ce" 

M
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 Leloup, comparaissait sous une semblable pré 
jer de » , j

0
j

{ ava
j
t
 été donné par le sieur Renard. 

SSr 'pouvait-il échapper? Non, sa 

condamne. ̂ .
 c

>
es

t Jean Cantot, garde champêtre d'une 

mmune voisine de Nemours, qui, s'il faut en croire les 

nilarmes rédacteurs du procès-verbal du, 10 février der-
1 ~\t venu ce jour-là, à 9 heures du matin, redresser des 

*L sur lesquels ils avaient l'œil depuis environ deux 

T ires Le pauvre Cantot n'a pas eu le flair assez fin, sans 

Moi il'aurait reconnu les pas des gendarmes près des col-

is accusateurs. Il est vrai qu'en niant qu'il ait seulement 

LU à ces collets, il affirme qu'il n'a pas vu les gendar-

mes' mais cette déclaration ne paraît pas suffisante pour 

détruire celle des agens de la force publique, qui, eux, 

l'ont vu et même poursuivi, car Cantot s'est sauvé instinc-

tivement quand les gendarmes sortaient de leur embus-

Malgré la vivacité de ses dénégations et la production 

faite par M
e
 Blondel, son avocat, de bons certificats sur ses 

antécédens, la Cour, présidée par M. Aylies, a, sur les ré-

quisitions de M. Meynard de Franc, avocat-général, con-

damné Cantot à 200 francs d'amende. 

—Soustraire à son profit la propriété d'autrui, cela s'ap-

| pelle, dans le vocabulaire, voler; au bagne, grinchir; au 

i collège, chipper. Dieu sait si Fohchippè au collège ! Perd 

■ on son cànif? aussitôt, on chippe celui de son voisin ; on 

I lui chippe ses pommes, sa toupie; on le dévalise comme 

[au coin d'un bois, mais on ne vole pas, on chippe, ce qui 

I est bien différent; et les devoirs, combien de l'ois avons-

nous chippe celui d'un camarade, le jour de composition, 

alors que nous nous cassions la tête pour trouver la tra-

duction de ridendo castigat mores, et que nous ne pou-

vions trouver que : le rideau cache les murs? Certes, nous 

MUCUS doutions guère que cette soustraction d'un thème 

oud' une version pût conduire devant la police correction-

nelle; c'est pourtant ce qui eût pu parfaitement nous arri-

il s'en est présenté aujourd'hui même un exemple. 

Le prévenu assis au banc est un tout jeune homme, 

vi'tu de l'habit ecclésiastique ; il déclare se nommer Paul-

Henri Renucci, et être élève au séminaire. 

Le plaignant, dont le père s'est porté partie civile, at-

tendu la minorité de son fils, déclare se nommer Bonne-

'ille. M" Malapert plaide pour la partie civile ; M" Alp. 

Colmelest chargé de la défense de Renucci. Voici les faits 
«posés à l'audience : 

Les jeunes Bonneville et Renucci subissaient un exa-

men pour obtenir le titre du bachelier. Ou sait qu'un es-

pace de temps déterminé est accordé au candidat pour 

«ire, séance tenante, ses compositions écrites.Bonneville, 

I»! est, suivant l'expression de Balzac, fort en thèmes, 

avait Fait et mis au net le sien, il en avait placé le brouil-

lon dans son dictionnaire. L'examen finit, et peu de temps 

TT' ?onuevme
 apprend avec autant d'étormement que 

™»ieur qu'il est exclu du concours. U s'informe du 
motif qui 

concours. 11 s imorme 

i- a pu lui attirer cette disgrâce, et il apprend que 

/"K compositions écrites de la même main, et identiques 

^mme traduction, ont été remises à la commission d'exa-

rr 1
 "devine aussitôt ce qui était arrivé : il n'avait plus 

wouvé le brouillon qu'il avait placé dans son diction-

«tw. Evidemment c'est ce brouillon qui a été déposé ; 

tluV^' ^
U
''

 ne talc
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 savoir. Renucci est ex-
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 concours pour avoir déposé un devoir semblable 
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ant, s'est porté partie civile, et a déposé contre 

I ^
u
ne Benucci une plainte en détournement fraudti-

|
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 ̂ Prévenu, qui est accompagné de son oncle, prêtre à 

'"vi'li ^°t'SSe
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es
 Batignolles-Monceaux, fournit quelques 
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 Tribunal. Suivant lui, il n'aurait point 

' heur -i ^
ro

.
u
^

on
 du jeune Bonneville ; mais pressé par 
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 prié celui-ci de lui communiquer son 

broyai f
30

"
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' . quelques passages qui l'embarrassaient ; le 

délai lit"1 aur
ait été confié. Quelques instans après, le 

Kenw nt expiré et sa composition n'étant pas fin enucci 
deposé 

expiré et sa composition n'étant pas finie, 

. avait signé le brouillon de Bonneville et l'avait 
a 1 examinateur. 
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 > mais Legendre et Gaucher ne 
Ol'"iedoi; cetavi8 ; il» ont pris du cuivre, l'ont coulé en 
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«elest le 

avec un poinçon imitant plus ou moins 

sur ce lingot ils ont écrit en lettres 
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 2G,000 francs, et ils 
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chcter à un sieur Fétu. 
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s
 a

 demandé du prétendu lin-
' UCttlauue M. le président au témoin Fétu? 

Fétu : Voici les conditions : Je devais donner 10,000 fr. 

à Legendre, qui se disait propriétaire du lingot, et 500 fr. 

d'épingles à Gaucher, qui était notre intermédiaire; le sur-

plus de la valeur du lingot devait être partagé entre nous 
trois. 

M. le président : Mais comment avez-vous pu penser 

qu'on vous livrât un lingot d'or valant 26,000 francs pour 

une somme qui, d'après les conditions que vous venez de 

nous faire connaître, ne se serait élevée qu'à 20,000 et 

quelques cents francs? 11 n'est pas naturel d'olïKr'im tel 

bénéliee sur une valeur intrinsèque dont le prix ne peut 
varier. 

^Fétu: Certainement, cela me paraissait louche; aussi 

j'étais sur mes gardes, et je me réservais de vérifier si le 
lingot était bien d'or. 

M. le président: Si le lingot eût été d'or, il y aurait 

une autre supposition à faire, et qui ne serait pas en votre 

laveur, c'est que vôus auriez soupçonné que la possession 
du lingot n'était pas légitime. 

Fétu: Je n'ai pas eu ce soupçon; il arrivé tous les 

jours que des personnes ne savent pas le prix des objets 
qu'elles vendent. 

M. le président : Cela n'arrive jamais pour les métaux 

précieux, comme l'or et l'argent, qui ont un cours légal et 
connu. 

Fétu : Je répète que je me doutais d'une filouterie, et 
j'étais sur mes gardes. 

M. le président : Cependant, il y a eu entre vous des 

conventions faites ; le prix était convenu, et vous vous 

disposiez à aller chercher les premiers 10,000 francs,quand 

les deux prévenus ont été arrêtés. Dites au Tribunal les 

circonstances qui ont précédé cette arrestation. 

Fétu : Nous avions pris rendez-vous chez un marchand 

de vin de la rue des Filles-Saint-Thomas, pour voir et es-

sayer le lingot. Nous montâmes tous trois dans un petit 

cabinet ; Legendre posa le lingot sur la. table ; il avait ap-

porté une petite scie pour détacher un morceau du lingot 

que je devais aller faire essayer chez un orfèvre. Pendant 

qu'il sciait ce morceau, des agens de police entrèrent et 

arrêtèrent Legendre et Gaucher. 

M. le président, à Legendre: Vos antécédens sont de 

nature adonner un grand appui à la prévention. Une pre-

mière fois, vous avez été condamné à cinq ans de prison et 

dix ans de détention ; depuis, vous avez été poursuivi neuf 
fois... 

Legendre : Et toujours acquitté ; il est heureux que la 

justice vienne rectifier les erreurs de la police. 

M. le président : Sans aucun doute ; mais de nom-

breuses poursuites, quoique suivies d'acquittemens, indi-
quent des habitudes peu honorables. 

Le prévenu Legendre entre ensuite dans de longs dé-

tails sur son lingot qu'il avouene se comjioser que de vieux 

cuivre; il nie avoir eu l'intention de le vendre pour un 

lingot d'or, et attribue à la vengeance la dénonciation faite 
aux agens de police. 

Le prévenu Gaucher a soutenu qu'il n'avait jamais parlé 

à Fétu du lingot d'or, et que c'est par hasard qu'il s'est 

trouvé avec lui et Legendre dans le cabinet du marchand 
de vin. 

Sur les réquisitions sévères du ministère public, les 

prévenus ont été condamnés : Legendre à dix-huit mois 

de prison et cinq ans de surveillance, et Gaucher à un an 
de prison. 

— Que la position d'un commerçant tient à peu de chose 

Cotelin, jeune négociant en allumettes chimiques, âgé de 

quatorze ans et demi, a vu, au moment où il dormait d'un 

sommeil paisible, envahir son domicile, qui était un des-

sous de porte, par la police; un agent mit les magasins 

dans sa poche, le chef de l'établissement fut emmené au 

poste par la main, sans avoir même le temps de dresser 

son bilan, et aujourd'hui il comparaît devant la police cor-

rectionnelle pour vagabondage. 

M. le président : Comment se fait-il qu'à votre âge, au 

lieu d'aller vous coucher chez vos parens, vous passez la 

nuit sous une porte ? 

Ze prévenu : Tiens, p'pa méficherait des calottes 

merci ! 

, M. le président : Pourquoi vous battrait-il ? 

Le prévenu : Parce que j'ai pas rentré depuis quinze 

jours. 

M. le président : Il fallait rentrer ? 

Le prévenu : M'sieti, c'est parce que j'avais-t-été à La-

zari; alors c'était le dimanche, qu'il y a trois représenta 

tions et quej'avais lOsous quemonbourgeoisd'apprentissa-

ge m'avait donnés le matin; si bien que je vas à Lazari.Pour 

lors v'ià que la première représentation finit à six heures 

et demie; l'homme de la salle me dit : « Sortez, jeune hom-

me. « Je lui dis : « Monsieur, je redouble. » Et je redonne 

trois autres sous. C'était la même chose qu'on allait jouer 

mais c'était trois jolies pièces, ça fait un sou la pièce. Vlà 

la seconde représentation qui finit à huit heures et demie; 

l'homme revient et il me dit encore : « Sortez, jeune hom-

me ! » Comme ça m'avait beaucoup amusé, je dis : « Mon-

sieur, je retriple. » Et je redonne trois sous, ce qui faisait 

neuf. U me restait un sou pour acheter du flan. Alors je 

vois la troisième rejiréseiitation, et je m'en vas à la fin du 

spectacle, qui était onze heures. J'ai pas osé rentrer chez 

nous, j'ai vendu des allumettes. 

M. le président, au père du prévenu : Réclamez-vous 

votre fils ? 

Le père Cotelin : Lui?... vous pouvez bien en faire ce 

que vous voudrez, par exemple. J'ai voulu lui apprendre 
mon état de bottier en vieux, il n'a jamais eu le moindre 

goût; c'est bon à rien, ça à tous les défauts; ça fume, ça 

chique, ça jure, ça boit, et tout ça vient de sa mère, qui 

ne fait que me reprocher devant lui- que j'ai tous ces dé-

fauts là et un tas d'autres que je ne veux pas dire. C'te 

femme là ne veut pas comprendre qui faut jamais dire ces 

choses là devant les enfans, parce qu'après ça ils vous di-

sent : « Tiens, p'pa en fait bien autant. » C'est ce que ce-

lui-là me dit. Si j'y reproche qui ne fait rien, il me répond; 

« M'man dit bien que tu bois toute la journée chez le mar-

chand de vins. » Qu'est-ce que vous voulez, moi, ça me 

fiche en colère, je tombe dessus comme sus du chien. Son 

bourgeois, qui est chartutier, lui donne dix sous, il s'en 

va en dépenser neuf pour voir trois l'ois la même chose à 

Lazary; c'est à giffler. Je vous dis, j'en ferai jamais rien ; 

je le réclame pas. 

Le Tribunal ordonne que Cotelin sera enfermé jusqu'à 

vingt ans dans une maison de correction. 

— La sapeur-pompier Voisy, condamné avant-hier à la 

peine dos travaux forcés à perpétuité parle 2° Conseil de 

guerre, pour assassinat sur la 'personne du cuisinier Jean 

Chaillou, a refusé de se pourvoir. En faisant connaître sa 

résolution sur ce point, il a protesté de son innocence ; 

mais il a ajouté qu'il voyait bien, d'après les débats, que 

des présomptions graves s'élevaient contre lui ; que dans 

cette situation il se résignait à son sort, et qu'il prierait 

son défenseur d'aider de ses conseils les membres de sa 

famille pour adresser au président do la République une 

demande en commutation de peine. 

Voisy n'a point cessé d'être avec les autres détenus. Il 

a conservé le même calme apparent qu'il a montré penr 

dant les débats, Par ordre du général commandant la di-

vision, il a été transféré dans une voiture cellulaire de la 

maison de j ustice militaire dans la prison de l'Abbaye, où 

sont détenus temporairement les condamnés dont le ju-

gement n'est pus encore exécuté. 

Les nommés Colin et Marsal, condamnés à la peine de 

mort, ont été transférés en même temps. 

- Un fait grave, et qui rappelle dans ses circonstances 

un des regrettables scandales qui signalèrent la dernière 

période du règne de Louis -Philippe, s'est passe mardi 

dernier dans une réunion des plus honorables, et donne 

ieuen ce moment à une enquête qui produit une vive sen-

sation dans le monde aristocratique et financier. 

IJn riche propriétaire, M. B..., a coutume de recevoir 

chaque mardi dans son hôtel un cercle d'amis, compose 

principalement de hauts fonctionnaires, do diplomates, 

d'artistes et de sommités du commerce et do la banque. 

Chez M. R..., comme dans beaucoup d'autres salons, on. 

joue volontiers le lansquenet et le baccarat. 
Mardi dernier, la partie de lansquenet était plus animée 

que decoutume ; un diplomate étranger avec lequel M. R... 

avait dîné quelques jdurs auparavant chez l'ambassadeur 

d'une puissance d'outre-mer, et qu'un ami commun lui 

avait demandé la permission de présenter, venait de pren-

dre la main et jouait avec un bonheur étrange, lorsqu un 

domestique de confiance vint dire quelques mots à 1 oreille 

du maître de la maison. Aussitôt M. R..., qui ne prend ja-

mais part au jeu personnellement chez lui, se dirigea vers 

la table de lansquenet, et, retirant les cartes de la main 

du banquier, déclara que la partie avait assez duré et qu'il 

était lemps de la cesser. 

On vérifia alors les cartes : cinq jeux de cartes dites 

opaques avaient été mises sur le tapis au commencement 

de la soirée , de ces cinq jeux il n'en restait plus que qua-

tre ; au cinquième qui manquait , une main subtile en 

avait substitué un, de cartes ordinaires, tout prépa-

ré d'avance pour donner une . série de treize coups 

gagnans au banquier. C'était de cette frauduleuse substi-

tution que le fidèle domestique était venu prévenir son 

maître, en lui déclarant qu'il avait vu le diplomate dispo-

ser cette portée. 

On devine le reste. Confondu par l'évidence, le diplo-

mate restitua la Somme importante qu'il avait gagnée par 

ce coupable moyen, et dès le lendemain matinilbritle 

chemin de fer de Boulogne poui gagner l'Angleterre et se 

soustraire aux conséquences immédiates de l'enquête à la-

quelle, ainsi que nous l'avons dit, il est procédé. 

Dans notre numéro de mardi dernier, 25, nous avons 

rapporté les circonstances de l'arrestation d'un jeune 

homme qui, abusant de la confiance de la maison Cellerier, 

de Bordeaux, s'était fait adresser par elle des marchandi-

ses sous de faux noms et à de fausses adresses, notam-

ment rue Saint -Georges, 5. 

L'instruction judiciaire à laquelle donne lieu cette ar-

restation a révélé déjà des faits curieux, etdontlacon 

naissance peut être utile à plus d'un lecteur. Ainsi, il a été 

établi que, comme beaucoup de jeunes gens qui sans au-

cune ressource réelle mènent grand train à Paris, le sieur 

X..., qui logeait, ainsi que nous l'avons dit, à l'hôtel des 

Princes, s'était fait recevoir membre d'un de ces cercles 

de moralité douteuse, où il suffit de porter un paletot du 

bon faiseur et d'avoir quelques napoléons dans sa poche 

pour être admis. Là il était facilement parvenu, souple et 

liant qu'il était comme tous les chercheurs de dupes, à se 
faire bien venir des quelques personnes honorables qui se 

laissent toujours attirer dans ces lieux de réunions où, en 

même temps que leur présence sert d'appeau aux visi-

teurs, leur bourse sert de point de mire aux chevaliers de 

la Grèce. 

Nous ne trahirons pas le mystère d'une instruction à 

peine entamée en disant quel habile parti le sieur X... a 

su tirer de sa qualité de membre du cercle de....; mais 

nous pouvons présager qu'au jour où se jugera cette af-

faire, plus d'une personne honorable en pourra tirer un 

utile avertissement. 

— Vers les premiers jours de février dernier, une sta-

tue artistique d'une grande valeur, l'Apollon du Belvédère, 

qui faisait l'ornement des quinconces du parc de la Mal-

maison, à Rueil, disparaissait de son piédestal. De hardis 

malfaiteurs étaient parvenus à s'en emparer. Arrivés le 

matin même de leur vol sur le boulevard extérieur,à Mont-

martre, ils avaient laissé momentanément la voiture à bras 

dans laquelle ils avaient placé et traîné cette statue devant 

la boutique d'un marchand de vin chez lequel ils étaient 

entrés pour se reposer, lorsqu'à la vue des gendarmes, qui, 

voyant une voiture abandonnée, s'enquéraient de son pro-

priétaire, les voleurs, se croyant déjà découverts et pour-

suivis, prirent la fuite en abandonnant leur proie. 

La police avertie se mit sur leurs traces, et le lende-

main l'un des auteurs de ce coup de main, le nommé B..., 

était arrêté par le service de sûreté, malgré la plus énergi-

que résistance, tandis que l'un de ses complices parvenait 

à s'évader. Depuis lors, M. Canler, chef du service de sû-

reté, le faisait activement rechercher, et hier le nommé 

C..., reconnu par des inspecteurs, fut mis en état d'arres-

tation et amené devant lui. Il avait encore à répondre 

d'une attire inculpation tout aussi grave, car M. Canler 

savait qu'il était l'auteur d'un vol qualifié commis la nuit 

avec escalade et effraction dans la commune des Thèmes, 

au préjudice d'un marchand charcutier, qui avait vu dispa-

raître ses bijoux, ceux de sa femme et une somme d'ar-

gent assez considérable. C... essaya d'abord de nier, mais 

bientôt, pressé de questions, accablé par des preuves évi-

dentes et par la découverte d'objets provenant de ce vol, 

il convint de tous les faits qui lui sont imputés. 

Il a été conduit au dépôt, 

— Avant-hier, vers huit heures du soir, les cris au se-

cours! à l'assassin! mettaient en émoi les habitans d'uné 

maison située à Varivres, en face du fort de ce nom. Aussi-

tôt des soldats de garde au poste voisin et des locataires 

de cette maison pénétrèrent dans le logement occupé par 

le sieur B. ., et y trouvèrent 'ïâ nommée Julie P... luttant 

avec un individu armé d'un couteau avec lequel il cher-

chait à la frapper. Déjà il l'avait blessée avec cette arme 

lorsqu'on s'empara de lui. On le désarma et on le condui-

sit au poste. Epuisée par la lutte qu'elle venait de soutenir, 

la demoiselle Julie avait perdu connaissance; mais un mé-

decin qu'on s'empressa d'appeler lui prodigua des soins 

qui lui firent reprendre l'usage de ses sens. L'homme de 

l'art constata qu'elle portait au bras droit et à la main gau 

che deux blessures qui venaient de lui être faites. 

L'autorité judiciaire fut avertie et vint constater cette 

tentative de meurtre, dont voici les causes s 

Il y a environ (jeux ans, le nommé J..., qui faisait par-

tie de la réserve, reçut l'ordre de rejoindre le 59" de ligne 

il n'avait plus que dix-huit mois à 'faire. Ce départ force 

le contrariait d'autant plus, qu'il était sur le point de so 

marier avec Julie P..,, pour laquelle il avait ooqçu un pro-

fond amour. Avant de s'éloigner, il lut avait fait jurer dç 

lui rester fidèle ; mais il paraîtrait que la jeune filUc avait 

oublié son serment, car elle avait accueilli favorablement 

un ouvrier peintre en bâtimens, qui avait fait à ses parons 

la demande de sa main. Il y a quelques jours J..., libéré 

du service, revenait plein d'espérances auprès de sa fian-

cée. La froide réception qu'il en reçut fit naître ses soup-

çons ; il s'informa, et apprenant la vérité il jura de se ven-
ger de l'infidèle. 

Les parens de Julie, redoutant la colère de J... m. 
voyerent leur liile, pour la soustraire à ses recherches 

passer quelques jours chez le sieur R..., demeurant à Van-

vres; mais l'amant, désespéré, parvint à découvrir la re-

traite de la fugitive, et hier, il avait profité de l'absence des 

Uqiouxh. pour s'introduire près de Julie, restée seule, 

n m supplia de ne pas repousser son amour ; mais la jeune 

fille étant restée insensible à ses prières, et lui ayant ex-

primé l'intention formelle où elle était do ne plus le revoir, 

J..., furieux, tira un couteau de sa poche et s'élança sur 

elleen lui disant qu'elle allait mourir. Heureusement Julie, 

douée d'unccomplcxion robuste, lutta avec son agresseur 

jusqu'à l'arrivée des voisins et des soldats qui, cuo) tiê 

nous l'avons dit, vinrent la délivrer. 

J..., devenu plus calme, a manifesté le plus vif rejKîiilîr 

de son action. 11 a été mis à la disposition du procureur de 

la République, et le couteau dont il s'est servi a été déposé 

au greffe pour servir de pièce à conviction. 

— Avant-hier, le sieur F..,, employé dans un ministère, 

après avoir passé la soirée dans une maison du faubourg 

S^int-Germain, regagnait vers minuit son domicile situé à 

Vaugirnrd. 

Après avoir dépassé la barrière du Montparnasse, il re-

marqua six à huit individus, vêtus de blouses, et qui, mar-

chant à une certaine distance de lui, paraissaient le suivre. 

Le temps était sombre, la pluie tombait abondamment, les 

rues étaient désertes. Instinctivement M. F... se hâta d'ar-

river dans la rue de la Gaîté, où il demeure; il allait at-

teindre sd porte, lorsqu'arrivèrent les individus qui s'é-

taient élancés sur ses traces. Ils l'entourèrent, et, en pro-

férant contre lui d'effroyables menaces de mort s'il pous-

sait le moindre cri, ils lui enjoignirent de lui remettre son 

argent. 

Jugeant bien que toute résistance était inutile en pré-

sence de gens paraissant déterminés à lui faire un mauvais 

parti, M. F... se livra aux malfaiteurs eu lotir disant: 

« Ma foi, Vous tombez mal; fouillez-moi. » Cette réponse 

faite d'un ton calme parut surprendre les bandits et leur 

imposa une sorte do respect; peut-être craignirent-ils que 

M. F..., étant armé, ne voulût profiter, pour se défendre, 

du moment où l'un d'eux s'approcherait pour le fouiller. 

Toujours est-il qu'ils s'écartèrent et que 1 un d'eux dit : 

« Nous nous fions à vous, jetez à terre ce que vous possé-

dez. » 

M. F..., n'avait que soixante-quinze centimes qu'il jela 

sur le pavé. Après les avoir ramassés les malfaiteurs s'é-

loignèrent, l'un d'eux murmdra ces mots « C'est jeune» , 

et M. F..., rentra tranquillement chez lui. 

Le lendemain il informa M. Quatretnère, commissaire 

de police, de ce qui lui était arrivé. Une enquête judi-

ciaire ouverte au sujet de ces faits se continue en c3 mo-

ment, et a déjà fait connaître certaines circonstances, fai-

sant présumer que les acteurs de cette attaque ne tarde-

ront pas à être livrés à la justice. 
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Les journaux ont annoncé, pour les 31 mars, 1" et 2 avril, 
exposition qui doit inaugurer la vente des étoffes priutanniè-

res de la maison Delisle, rue de Choiseul et rue de C raniment. 
Personne n'ignore que cette maison, qui a pris un si grand 

développement, rassemble chaque année, dans ses somptueuses 
galeries, la plus belle et la plus riche collection d'étoffes de 
soie, cachemires de l'Inde et châles français, dentelles et arti-
cles de confection. On sait que tous les dessins créateurs de ces 

remarquables innovations appartiennent- à la maison Delisle, 
et que telle étoffe, si belle, qui dénote tant de distinction et de 
goût, porte aussi son brevet de monopole et d'exclusion ; en 
sorte qu'une dame peut jouir avec confiance du plaisir d'avoir 
une robe que sa rivale ne trouvera mille part. C'est ce qui 
explique la vogue toujours croissante de ces expositions solen -
nelles, qui remontent à 1844. 

• La grande exposition de Londres, qui doit offrir aux regards 
du monde entier les produits de toutes les nations, ne présen-
tera point un spectacle aussi brillant, aussi féérique, aussi 
agréable aux dames, que la fête à laquelle elles sont conviées 
cliez Delisle. 

— Contre LA GHIPPE et LES TOUX OPINIÂTRES , les plus célè-
bres médecins conseillenttaPdte deîlegnauld aîné, ph., r. Cau-
martin, 45. Trente années d'expériences et de succès prouvent 
son efficacité, et l'ont rendue populaire. 

— La limonade purgative de Rocii, approuvée par l'Acadé-
mie de Médecine, est très agréable au goût, et elle purge aussi 
bien que l'eau de Sedlilz. Seul dépôt à Paris, chez l'inventeur, 
RUE VlVIENNE, 12. 

— Un concours aura lieu, le lundi 7 avril, pour des places 

de premiers dessus vacantes dans les choeurs de l'Opéra. Les 
personnes qui désireraient concourir sont priées de se faire 
mserireà l'administration de 
heures à quatre heures. 

'Opéra, rue Drouot, 5, de onze 

— Le grand concert extraordinaire dans lequel on entendra 
les trois élevés du célèbre violoniste Charles de Bériot est dé-

finitivement fixé à mercredi prochain, 2 avril, au Tliéàtre-Ita-
hen, avec le concourt des principaux artistes du chant et du 

pianiste Gottschalk. Ou dit des merveilles de l'exécution des 
trois jeunes virtuoses, et leur apparition sous la direction de 

leur éunnent professeur sera tout un événement musical; en 
raisou de leur prochain départ pour Londres, le Nombre des 
concerts est fort limité. 

—La reprise des Mémoires du Diable, au Théâtre-National a 
mis en relief le talent de Laferrière et l'excellent ensemble des 
artistes du Cirque. Us ont interprété cette pièce d 'uni- manière 
vraiment remarquable. 

L'armée de Sambre-et-Meus.i, et les Mémoires'du Diable fe-
ront lruetuousement attendre la pièce d'Alexandre Dumas. 

— SALLE PACANINI. — Aujourd'hui dimanche, grande fùtc. 
Bal précédé d'un concert comique, dans féquel on entendra M. 
Joseph Kelm et Ed. Clément. -

SPECTACLES DU 30 MARS. 
OPÉRA.. — 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Le Misanthrope, le Barbier. 
OPÉUA-COMIQUE. — Fra Diavolo, M. Pantalon, Gilles. 
TUKA 1 1UC-I TALIEN. — 

OIIÉON. — M 11 '- Itose, l'Amitié des Femmes, 

VAIUÉTES. — Une lionne, la Chasse, une Passion. la Femme. 
BÏHNASE. — Le Canotier, lc Collier, Tout vient à'point. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON RUE SAINT-DENIS. 
£ Etude de M! BOINOD, avoué à Paris, rue de 

Choiseul, 11. 

Vente sur publications judiciaires, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de première instance 

de la Seine, au Palais-de-Justice à Paris, le same-

di 12 avril 1851, deux heures do relevée, 

D'une grande MAISON sise à Paris, rue Saint-

Denis, 126 et 128, et cour Batave, 20. 

Cette maison est élevée sur caves d'un rez-de-

chaussée, entresol, trois étages carrés sous l'enta-

blement et un étage en mansarde, et fait le tour 

d'équerre sur la cour Batave, où elle porte le 

n» 20. 

Produit brut : 22,421 fr. 

Charges : 1,721 fr. 

Produit net : 20,700 fr. 

Mise à prix: 180,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

r7 1° A M e BOINOD, avoué poursuivant la vente 

dépositaire d'une copie du cahier des charges, de-

meurant à Paris, rue de Choiseul, 11 ; 

2° A M" Roubo, avoué présent à la vente, de-

meurant à Paris, rue Bichelieu, 45 ; 

3° A M" Roubo, avocat, demeurant à Paris, rue 

de Choiseul, 1 ; 

4° Et sur les lieux. (4347) 

partie doit être démolie pour l'alignement de la 

rue. 

La superficie, après cet alignement, sera de 59 

mètres 20 centimètres environ. 

Mise à prix : 20,600 fr. outre les charges. 

Une seule enchère suffira pour adjuger. 

S'adresser pour voir le plan et le cahier d'en-

chère, à Me Casimir NOËL, notaire à Paris, rue de 

la Paix, 17. (4332)* 

MAISON RUE LAMARTINE. 
Adjudication sur licitation, en la Chambre des 

notaires de Paris, par le ministère de M' JOZON, 

le maix%8 avril 1851 , 

D'une MAISON sise à Paris, rue Lamartine, 15, 

faubourg Montmartre, composée : 1° d'un principal 

corps de bâtiment éclairé sur la rue par cinq croi-

sées à chaque étage, élevé sur caves d'un rez-de-

chaussée comprenant deux grandes boutiques, de 

quatres étages carrés, d'un étage dans les combles 

et d'un grenier au-dessus ; 

2° Et de deux bâtimens en aile de chaque côté de 

la cour, élevés sur rez-de-chaussée de quatre éta-

ges carrés. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

Produit brut, susceptible d'une grande augmen-

tation, 6,650 fr. 

11 y aura adjudication même sur une seule en-

chère. 

S'adresser : 

Audit M" JOZON, notaire à Paris, boulevard St 

Martin, 67, dépositaire du cahier des charges. 

Et sur les lieux, au concierge. (4286) * 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

DEUX MAISONS RUE COOUILLIERE 
VSile de Paris. 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa 

ris, requête de M. le préfet de la Seine, par M e 

Casimir NOËL et DELAPALME, le 8 avril 1851 

à midi, 

De deux MAISONS appartenant à la Ville, si 

tuées à Paris, rue Coquillière, 4 et 6, dont une 

S'adresser à M' 0LAGN1EB, rue Hauteville, 1. 

(4220) 

BEAU DOMAINE. 
Etude de M" LEFER, notaire à Paris. 

A vendre à l'amiable, BEAU DOMAINE, canton 

de Voves, arrondissement de Chartres, composé de 

maison de maître et dépendances, 30 hectares en-

viron de bois, et une ferme, avec 137 hectares de 

terre louée 7,800 fr. nets d'impôts, par bail authen-

tique d'octobre 1849. La ferme et partie des bois 

pourraient être vendues séparément. 

S'adresser à M' LEFER, notaire à Paris, rue St-

Honoré, 290, près Saint-Roch. (4279) 

. 14 rue Vivienne. Flotte chinoise. Mélange 

THE Perron, trois espèces, 7 fr. demi-kilogr. 
(5156) 

BELLE MAISON DE CAMPAGNE. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa 

ris, par M" OLAGNIER, le mardi 1" avril 1851, à 

une heure, 
D'une belle MAISON DE CAMPAGNE située à 

Rungis, près la Croix-de-Berny, à 12 kilomètres 

de Paris, provenant de le succession de M"' De 

vienne, du Théâtre-Français. 

Mise à prix :-. 30,000 fr. 

On adjugera sur une seule enchère. 

(Chambertin) . 

DU-

VIGNOBLE II PERRIÈRE 
Adjudication, le 5 avril 1848, devant M 

RANDEAU, notaire à Dijon (Côte-d'Or), 

Du VIGNOBLE DE LA PERRIÈRE (Chambertin), 

à Fixins, près Dijon. — BATIMENS et VIGNES de 

première qualité ; 5 hectares en un seul tenant. 

Revenu brut : 4,000 fr. 

Mise à prix : 35,000 fr. 

S'adresser : Audit M" DURANDEAU, notaire, et 

à M e DOLIVOT, avoué à Autun. (4234) 

PATES ET FARINES DE GROULT r. 
Médaille d'argent à l'Exposition de 1849. 

FARINE DE CHÂTAIGNES pour purée à la minute, 

1 f. 50 le 1/2 kil. —RIZ-JULIÈNNE , nouv. potage, 80c. 

TAPIOCA au CACAO pour déjeuners, 2 f. le 1/2 kil. 

FARINES de Pois, de Lentilles, de Haricots pour 

potages et purées à la minute et pour ajouter aux 

soupes maigres, 60 c. le 1/2 kil. 

TAPIOCA-GROULT, Sagou, Pâtes d'Italie, Nouilles 

d Alsace, Café de Glands, Gluten Véron, etc. 

Chez GROULT j e , passage des Panoramas, 3; rue 

lSe-Appo)ine, 16, et chez les principaux épiciers 

(5112) 

chaleurs de poitrine. Pharm. 

SIROP INCISIF 

Cinquante années de 

meilleur remède pour 

(5102 E ' \ 

.1. LES GÊHANS Houin"re
S
s°

C
de

e
Lo

d
ng-

Pendu ont l'honneur de prévenir MM. les action 

naires que l'assemblée générale annuelle aura lieu 

le mercredi 30 avril prochain, à midi, au domicile 

de M. Leduc, avocat, agent de la Compagnie, rue 

de Provence, 58, et que, conformément à l'art. 29 

des statuts, MM. les actionnaires porteurs de dix 

actions, pour assister à cette assemblée, doivent 

se faire inscrire quinze jours à l'avance chez l'a-

gent de la Compagnie et y déposer leurs titres sur 

récépissé. (5217) * 

CABINET D'AFFAIRES SP&ÇE 
à vendre 6,000 fr. — S'adresser à M. Boutillier-

Demontières, rue Richelieu, 15. (5214) 

tarrhes, coqueluches, el toutesTes 'nîT8 ' « 
inné. R. St-Martin, 324, et dans; C 

POTAGES 
TAPIOCA 

ET SAGOU CHATILLON. 
1 fr. 50 le 1/2 kil. — Chez CHATILLON , passage 

Vivienne, 26-28, et chez les principaux épiciers 

(5111) 

CHOCOLAT PERRON 
2 et 3 fr. le 1/2 k' 

—Bue Vivienne, 14[ 

(5149) 

PLUS DE FICELLE 
ni de fil de fer. SERRE-ROUCHON , 40 c.; vingt pour 

5 fr. Dépôt central de tous les genres d'appareils 

à eau de Seltz, depuis 1 fr. jusqu'à 20 fr., et pou-

dres y préparées. D. FÈVRE , rue Saint-Honoré, 398 

(400 moins 2). (5206) 

SÏEOP S DENTITION 
Frictions sur les gencives des enfans, facilitant la 

sortie des dents, 14, rue ,de la Paix. Ph. Béral 

(5138) 

GRIPPE. 
Le sirop pectoral de gruau fait dispa-

raître de suite grippe, toux nerveuses, 

MAUX D'YEUX. La pommade 
1' ARNIER est l 

plus efficace et le seul régulière,,,-,, f rfctl
'ed'e c 

décret impérial (1807). Dépôt à ]
a
't 1 aut«nJ

t

l« 
four de la Banque, et Jutier, r. d^'^je^ 

LESPASmLES5:S'S^ 
■ Croix-Rouge, 1 , anc. 36, guéris&-. 

rveuses de l'estomac et des entrain» s "lalaa; 

HUILE DE FOIE DE MORUE PURE
tr

-

 (8U5Î
3 fr

' 

MALADIES DES FEMMFT 
Traitement par M

me
 LACHAPELI E

 N 

femme, professeur d'accouchement on'
tresse

 ̂  

succès dans le traitement des rnal'ad
nUue

Par^ 

guérison prompte et radicale (sans TT MTI"*-
me) des inflammations cancéreuses

 r,è' 
et de^

0
"; 

pertes, abaissemens, déplacemens 

vices et maladies des organes 

causes fréquentes et toujours 
de la Va 

tés, langueurs, palpitations, débilité f.,
5
^ 

malaises nerveux, maigreur, et dW^T
1
^. 

de maladies aiguës ou chroniques rén 

bles. Les méthodes de traitemensèmo'n • ntnra-

Lachapelle sont le résultet d'études •
parS

*' 

d'une pratique nombreuses qui les rend?',
Ies 9 

""aussi 

'5179; 

 r i — tJ 'J * uui lys YPUA 

simples qu'infaillibles. Consultations t
n

„ , 

de 3 à 5 heures, rue Monthabor 27 „7 ,es 

leries 

INJECTION 
TANNIN, 3 fr. Chez t 

et faubourg St-D. enis, 9 

k f R. PAR M. Il i PM.--A LA PORTEE DE TOUS, k 
fourmi les publications fséiaî©âffpï€s qûfi eut parti depsls rétablissement sle la République, SI est Impossible de ne pas distinguer i

e 

COMSEIIiMlR PU PICPM, journal rédige par M. IIAMARTKVJE. — Oa sait avec quelle élévation d'idées et quel éclat de 

style l'auteur des Girondins traite les matières politiques. 

jLe COM^EIMiffilt HU MUFM est tantôt une éloquente improvisation, tantôt an livre médité. — C'est la fusion de l'orateur et 

de l'écrivain. A ee double titre, Il justifie son immense succès. 

On s'abonne, 85, rue Richelieu.— 4 IV. par an.—Maniât sur la poste à l'ordre du CONSEILLER DU PEUPLE. 

POMMADE PHILOCOME 

DELÀ Société Hygiénique 

^Cêtté préparation est onctueuse et fondante; elle rend les cheveux brillants 

et souples, les fait épaissir et les empêche de tomber. 

Les matières dont elle se compose sont de la, plus grande pureté, et par 

conséquent ne laissent sur la tête ni résidu, ni pellicules. 

LA POMMADE PHILOCOME DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE a en outre l'avantage de ne 

point occasionner les migraines ou maux de tête si souvent produits par les 

pommades mal préparées et dont l'usage est encore malheureusement trop 

répandu ; elle n'a pas non plus, comme la plupart de ces pommades, l'incon-

vénient d'altérer la nuance des cheveux. 

1 m. 50 c. PRIX DU FLACON : 

Entrepôt général-, rue .#.-<#. Mlonsseau
9 

« Tout flacon non revêtu du cachet et de la signature ci-dessus doit 6tre refusé comme contrefait. 

PÂTE PI RALE 

REGNi 3 Al 
30 ANNÉES de succès et les attestations 

des plus célèbres médecins prouvent 

son efficacité contre les Rhumes, Catar-

rhes, Enrouements, Asthmes et Irri-

tations de poitrine. 

Un RAPPORT OFFICIEL constate 

qu'elle ne contient point d'opium. 

ON DOIT SE MÉFIER DES COSTREFACOKS. 

Chaque boîte porte 

sur l'étiquette la si-

gnature o.i-coiure. i 

Dépôt rue Càumartin, 45, et dans toutes les villes. 

Prix: 1 fr. 50 c. la boîte; 75 ç. la V, boite. 

 luventeuï» 

(5158) 

MAISON VICTOR CHEVALIER FILS 
RAIGNOIRES avec appareil chauffant l'eau et le linge nécessaires; DOUCHES ES 

PLUIE s'adaptant à toutes les baignoires ; BAIGNOIRES ordinaires; CYLINDRES sans 

répandre d'odeur ; NOUVEAUX BAINS DE SIÈGE et BAINS DE PIEDS avec ou sans ir-
rigation. 

A la fabrique, chez CHEVALIER fils, 232, place de la Bastille, où l'on 

trouve tout ce qui a rapport au CHAUFFAGE , à I'HYGIÈNE et à l'Écoxoair. 

DOMESTIQUE. — Dépôt, 140, rue Montmartre. (o2l0j 

CâFÉOE GLANDS DOUX 
D'ESPAGNE. 

Entrepôt central de TranSi. 

Leeo«f et Bargoln, à C 1 ermonl-Ferrand . 

Efficace dans les migraines, maux de tête, d'estomac, 
fortifiant pour les enfans; détruit l'effet irritant du café 
des îles. Chez GROULT, r. Ste-Appoline, i6,etpass. des Pa-
noramas, 3; G ARNIER, r. Paradis, 12; AUX AMÉRICAINS, 
r. St-Houoré, 14T; parquets JAUNES , Louis VERTS et notice 
KOSE signés LECOQ.ET BARGOIN, ou contrefaçons (60 c.) 

(5103) 

le prend aux repas ; goût exquis, efficacité sûre, Le 0* 
e prescrit dans la constipation, etc. 12 BOIT »; p' 15 fr. 

BOYER, pharmacien, rue LZPIIXITIER,!). à l'a ris, 

(5111) 

Les ANNONCES INDUSTRIEUE* 

sont reçues an Bureau du Journal 

et cneas II SI. BIGOT et f". régisseur" 

place «le la Bourse, S. 

muni it II i i 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire pour l'année 1851 dans la GAZETTE DES TRIBUNAUX, LE DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Ventes ssaotoilières. 

TENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M» SEURAT, huissier, rue 
de Flandre, 47, à La Villette. 

En la commune de Pantin, rue de 
Paris, lis. 

Le 30 mars isai. 
Consistant en tables, buffets, gla-

ces, pendules, etc. Au compt. (4345) 

Etude deM« Auguste JEAN, huissier, 
rue-Montmartre, 76. 

En une maison, rue du Pelit-
Thouars, 12. 

Le 31 mars 1851. 

consistant en tables, glaces, ca-
dres, gravures, ete. Au compt (4346) 

Etude de M" SIOU, huissier, rue 
Saint-Honoré, 265. 

En l'hôtel des Commissaires -Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le lundi 31 mars 1S51, à midi. 
Consistant en riche mobilier, ele 

Au comptant. (4348) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, place de fa Bourse, 2. 

Le hindi 31 mars 1851, à midi. 
Consistant en commode en aca-

jou, bureaux, etc. Au compt. (4349) 

Etude de M» JACQUIN, huissier, 
rue des Bons-Enfans, 29. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs,-place de la Bourse, 2. 

Le 2 avril 1851. 

Consistanten tables, chaises, poê-
le, armoire, etc. Au compt. (4350) 

SOCIÉTÉS. 

Etude de M» Eugène LEFEBYRE, 
agréé au Tribunal de commerce 
delà Seine, rue Montmartre, 148. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double àParisle seize mars mil huit 
cent cinquante-un, enregistré, 

Entre Louis-NICOLAS, négociant, 

demeurant à Paris, rue Saint-Mer-

rv 27, , 

Et Jules-Eugène MILLOT, négo-
ciant, demeurant àParis, rueSaint-

Merry, 32, 

La'lociété, établie à Paris par 
acte privé du neuf mars mil liuil 
cent quarante-sept, enregistré, en 
commandite à l'égard de Mdlot et 
de wn frère (Hippolyte^douard), 

depuis retiré, ayant pour objet c 
commerce d'épicerie en gros, so -
in gérance de Nicolas et sous la îai-
sou 'sociale NICOLAS et C«, est dis 
soute d'un commun accord, npj'.o."s-

tant son terme fixé à partir du 
quinze mars mil huit cent cinquan-
te-un. 

M. Nicolas est nommé liquidateur 
avec les pouvoirs les plus étendus, 
même pour transiger et compro-
mettre, soit avec les débiteurs, soit 
avec les créanciers, même par voie 
d'abandon. 

Pour extrait : 
Signé : EUGÈNE LEFEBVRE. 

(3174) 

JOURNAL DES FAITS. 

Formation de la société. 

Suivant acte reçu par M" Trépa-
gne, notaire à Paris, le trente-un 
mai mil huit cent cinquante," enre-
gistré,!! a été formé entre M. Victor-
Etienne MIGNE, homme de lettres, 
demeurant à Paris, rue Saint-Ger-
main-l'Auxerrois, 86, et les person-
nes qui adhéreraient aux statuts,une 
société pour l'exploitation du Jour-
nal des Faits ; elle est en nom col-
lectif à l'égard de M. Migne et en 
commandite à l'égard des adhérons. 

Le siège de la société a été fixé à 
Paris, rue Saint-Germain-l'Auxer-
rois, 86. La raison sociale est V.-E. 
MIGNE et C«. La durée de celte socié-
té a été fixée à dix ans, à compter 
du vingt-cinq mai mil huit cent cin-
quante. M. Migne est directeur et 
rédacteur en chef; il a l'adminis-
tration générale et la signature so-
ciale. M. Guillaume-Jacques Vassal, 
demeurant à Paris, rue Saint-Ger-
main -l'Auxerrois, 86, gérant. Le 
fonds social est de cent cinquante 
mille francs, représentés par trois 
cents actions de chacune cinq cents 
francs. Pour faire publier ladite so-
ciété, tous pouvoirs ont été donnés 
au porteur de l'extrait. 

Signé TRÉPAGNE. 

Constitution delà société. 

Aux lermes d'un autre acte reçu 
par ledit M« Trépagne le vingt-huit 
mars mil huit cent cinquante-un, 
M. Migne, susnommé, a déclaré que, 
par suite de ta souscription du nom-
bre des actions déterminées par 
l'aiiiele 56 des statuts de l'acte de 
société, formée suivant acte reçu 
par ledit Me Trépagne le trente-
un mai mil huit cent cinquante-
un, pour l'exploitation du Journal 
des Faits, ladite société se trouvait 
définitivement constituée depuis le: 
vingt-cinq mars mil huit cent cin-
quante-un, et il a déclaré que les 
actions au capital de cinq cents 
francs chacune seraient divisibles 
par coupons de cent francs. Pour 
faire publier ledit acte, tous pou-
voirs ont été donnés au porteur de 

l'extrait. 
Signé : TRÉPAGNE. (3176) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date du quinze mars mil huit 
cent cinquante-un, enregistré à Pa-
ris, le vingt-quatre mars même an-
née, fofio 128, verso, cases 6 et 7, 

Il appert : 
1° Que M. Jules-Alexandre DES-

PORTES, professeur de lithographie 
aux Sourds et Muets, demeurant à 
Paris, rue de l'Ecole-de- Médecine, 2, 

a formé une société en commandite 
avec M. J.-F. BENARD, demeurant à 
Paris, rue Furstemberg, 4, pour la 
publication d'un journal spécial de 
la lithographie, de la typographie, 
de la taille-douce, et enfin de tout 
ce qui se rattache à l'imprimerie, 
prenant peur litre : Annalesdel'im-
primerie, paraissant une fois par 
mois ; 

2° Que M. Desportes est seul gé-
rant responsable ; 

3° Que M. Bénard est simple com-
manditaire; que sa commandite 
consiste dans l'obligation de subve-
nir aux dépens qui seront occasion-
nés, pendant un an, pour la publi-
cation dudit journal, pour le cas où 
les recettes ne suffiraient pas pour 
couvrir les dépenses ; lesquelles dé-
penses M. Bénard n'acquittera que 
sur un bon du gérant, se réservant 
de refuser le paiement, si la dépen-
se n'est pas justifiée; 

4»Quefadîte société n'est formée 
que pour une année, avec toutefois 
la faculté de fa pouvoir continuer 
encore une année ou plusieurs; 

5° Que le siège est à Paris, rue de 
l'Ecole-de-Médecine , 2, et pourra 
être changé ; 

6° Enfin, que ladite société a com-
mencé du premier mars mil liuil 
cent cinquante-un. 

Pour extrait : 
Signé, Jules TJESPORTES , et 

J. BÉNARD. (3171) 

Suivant acte sous seings privés, 
en date du vingt-deux mars mil 
huit cent cinquante-un, enregistré, 

MM. CAB1L1AN-GOEURY et Victor 
DALMONT, libraires-éditeurs , de-
meurant i Paris, quai des Augus-
tins, 49; 

Ont déefaré proroger de cinq an-
nées, c'est-à-dire jusqu'au quinze 
février ,mil huit cent cinquante-
six , 

La durée de la société formée 
entre eux, pour l'exploitation d'un 
fonds de librairie, par actes sous 
seings privés, en date des huit dé-
cembre mil nuit cent trente-sept, 
six octobre mil huit cent quarante-
cinq, et quinze février mil huit 
cent quarante-Six, enregistrés, la-
quelle a pris terme le quinze février 

'mil huit cenfcinquante-uti. 

La signature sociale: CAR1LIAN-
GOEDRY et Victor DALMONT, ap-
partient à chacun des associés. 

Pour extraiteonforme: 
Paris, le vingt-deux mars mil huit 

cent cinquante-un. 
CARILIAN-G-OEURY et Y. DALHOXT. 

# (3177) 

Cabinet de M. CHALOPfN, ancien 
agréé près le Tribunal de com-
merce, rue Chabrol, 71. 

D'un acte sous seing privé, en date 
du vingt-sept mars mil huit cent 
cinquante-un, enregistré, il appert: 
Qu'une société en nom collectif a 
été contractée pour quinze années, 
entre André-Alfred GUIQT, mar-
chand boucher, et demoiselle José-
phine PARV1LLET, demeurant tous 
deux aux Batignolles-Monceaux, rue 
des Dames, 59, pour faire Je com-
merce de la boucherie. Le siège de 
la sec'élé est provisoirement fixé 
rue des Dames, 59, aux Batignolles. 
La signature- sera GUIOT et CB , et 
appartiendra aux deux associés. 

CHALOPIN. (3172) 

D'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris, le vingt-un mars 
courant, enregistré le même jour par 
de Lestang, n» 179, verso, cases i et 
2, il appert: Qu'une société en nom 
collectif a été formée entre M, Ach. 
COLLlN, demeurant à Paris, boule-
vard du Temple, 34, et M. J.-L. 
CHABBAL, rue de Paradis, 12, au 
Marais, pour l'exploitation du jour-
nal du Plaisir, sous la raison Ach. 
COLLlN et CHABBAL. Le siège de la 
société est provisoirement rue Laf-
titte, i. Sa durée est de six années, 
qui opt commencé à courir du 
quinze courant. Chaque associé doii 
contribuer pour moitié aux dépen-
ses. Elle est gérée par les deux as-
sociés, mais M. Ach. Cpllin est plus 
spécialement chargé de eetqui con-
cerne la rédaction du journal, et M. 
Charmai delà comptabilité. 

Aucun Iraité, aucun engagement 
quelconque ne peut être l'ail sans le 
concours des deux associés, et la 
société ne pourra être engagée pour 
ceux pris par l'un d'eux seul, même 
sous la raison sociale. 

J.-L. CHABBAL. (3173) 

Suivant acte reçu par M» Fould et 
son collègue, notaires à Paris, le 
vingt-six mars mil huii cent cin-
quante-un, enregistré, M 1 "» Anne-
Sophie THEMEI.ET, veuve de M. 
Jean - Marie -Krasle TESS1ER, fai-
sant le commerce de gainerie, de-
meurant à Paris, quai de l'Horloge, 
25, et M. Antoine-Marie KYIEUY , ou-
vrier gainier, demeurant à Paris, 

place Dauphine, 8, ont formé entre 
eux une société en nom collectif 
pour le commerce et la fabrication 
des gaines et toutes opérations s'y 
rattachant; la durée de la société a 
été fixée à dix années, à partir du 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-un, avec faculté pour M">« 
'fessier, néanmoins, de la faire ces-
ser avant l'expiration de ces dix 
années, en prévenant M. Emery 
trois mois à l'avance de son inlen-
tion à cet égard. 11 a él dit que la 
raison et la signature sociales se-
raient veuve TESS1ER et EMERY; 
que M11"" Tessier aurait seule la si-
gnature sociale, mais qu'elle ne 
pourrait en faire usage que pour les 
alfaires de la société. Le siège de la 
société a été fixé à Paris, quai de 
f'Horloge, 25. 

M™* veuve Tessier a apporté a la 
société : i" divers ustensiles, outils 
et objets mobiliers lui appartenant 
et lui servant à faire le commerce 
delà gainerie, d'une valeur de 105; 

2° et toutes ses relations d'affaires 
pour le commerce de la gainerie. 
Elle s'est obligée de plus a verser 
dans fa société, au fur et à mesure 
de ses besoins, toutes les sommes 
nécessaires au commerce en faisant 
l'objet , mais sanspouvoir être tenue 
d'y verser au-delà de trois mille 
francs , avec convention qu'el-
le pourrait retirer , en préve-
nant quinze jours à l'avance, tout 
ce qu'elle aurait avancé au-delà de 
cette somme. M. Emery a apporté à 
la société son travailj son intelli-
gence et son talent pour la fabrica-
tion des gaines, et il a été dit qu'il 
ne serait tenu à aucun autre apport 
social. 

Pour extrait. (3175) 

- TRMML DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites_qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du 28 MARS 1851, qui 
déclarent la faillite ouverte el en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur QUILLENT (Victor), li-
monadier, avenue des Ormeaux, 14; 

nomme M. Berthier juge-commis-
saire, et M. Henin, rue Pastourel, 7, 

syndic provisoire (N» 9836 du gr.). 

Du sieur BARRÉ ( Ferdinand ), 
menuisier, fauh. St-Antoine, 56; 

nomme M. Compagnon juge-com-
missaire, et M. Huet, rue Cadet,' 6, 

syndic provisoire (N° 9837 du gr.). 

De dame veuve CANIVËT (Marie-
Joséphine - Euphl-asie Deviarmes, 
veuve de Victor), ayant exercé la 
profession de nourrïsseur, à Bati-
gnolles, rue de la Santé, 59; nomme 
M. Hennecart juge-commissaire, et 
M. Tiphagne, faut). Montmartre, 61, 

syndic provisoire (N° 9838 du gr.). 

Du sieur 2EUDE (Amable), res-
taurateur, rue de la Poterie-des-
Halles, 21; nomme M. Berthier ju-
ge-commissaire, et M. Sergent, rue 
Rossini, 16, syndic provisoire (N° 
9839 du gr.). • 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des Jaillîtes, MM. les créan-
ciers : , ' 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur STEFF ('Jean-Bapliste-
Picrre), nég. en colle, rue de la 
Vieille-Monnaie, 23, le 4 avril à 12 

heures (N° 9835 du gr.); 

Du sieur COULEUVRE (Pierre) 
carrossier, à La Chapelle-St-Denis' 
et a Paris, rue Neuve-Coquenard, 2 

le 2 avril à 1 heure (N» 9826 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, alln 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BOURDON (Baptiste), 
anc. charpentier, rond-point de 
l'Etoile, 4, le 4 avril à 12 heures (N« 
9785 du gr.); 

Pour Cire procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créunces. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
riUcatlOD. et aillrmalion de leurs 
créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur VALLADE (Napoléon-
Louis), ent. de lavoir, rue de Mou-
treuil, 115, le 4 avril à 3 heures (N° 
9650 du gr.); 

Du sieur BOSSUAT et femme, anc. 
limonadier, rue Neuve-St-Marlin, 
15, le 4 avril à 3 heures (N° 7697 du 
o*r.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, el, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
GUGELBERG et C», nids de bois, rue 
St-Lazare, 11 5, sont invités a se 
rendre le 3- avril à 9 heures très 
précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
failliles^pour, conformément à l'art. 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, ie débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 8780 du gr.). 

RÉPARTITION. 

Les créanciers vérifiés ef affirmés 
du sieur LABROSSE dit LUUYT (Jac-
ques-Louis), banquier, rue Tait-
bout, 44, peuvent se présenter chez 
M. Duval - Vaucluse, syndic, rue 
Grange-aux-Belles, 5, pouf toucher 
un dividende de 5 p. 100, deuxième 
répartition (N» 9254 du gr.). 

M. Pascal, rue Basse-du-Rempart, 
48 bis, commissaire à l'exécution du 
concordai obtenu par le sieur VER-
CNOL jeune, fab. de papiers gou-
dronnés, à Batignolles-Monceaux. 
avenue de Sf-Ouen, 15, prévient 
MM. les créanciers en retard de vou-
loir bien produire leurs litres de 
créance entre ses mains, dans la 
huitaine de ce jour, leur déclarant 

que, faute par eux de ce fan • 
dans ledit délai, ils seront (feM 
de leurs droits etne pourront w 
dre part aux répartitions qui )> 

avoir lieu (N» 5291 dugrj. 

CLOTURE DES OPÉBiTIO» 

PO'.'H INSUFFISANCE D'ACTIf-

AT. B. un mois après la fteW\ 

jugemens, chaque créanç" 
dans l'exercice de sesdrmlsW"1 ' 

failli. 

Du 28 mars 1851. 

Du sieur CHEMEUTfOJ» 
fab. de rasoirs, rue Cauniartm, 

(N- 9677 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 31 M»*
5

"^. 

ONZE HEURES Charree ef Ç',^. 

seurs, synd. - "i ,i,
m

\,9>>: 
limonamère,vérif.-«*

 er(lt 

cailher, id.
 T

^m^W. 
clôt.-Humbert,ma« 
-Fosse, brocanteur," 

MIDI : Vaincque, épici«. ^f, 
Touchet,limonaduîr,iu 

fab. de bourses ,.«2 
id.^, Feinieux, ent 

UNE 

clôt. . Maure 

afllrm. après union. 

TROIS HEURES : ^fiuori 
passementiers, vêiu-

charron, clot. 

Décès et inum»»' 

 " M. t̂ t 
Du 27 mars ff'^^fe^ 

45 ans, rue de la Wew
 j0

 ur£ 

Delauche, 19 

Mère 
ans. 

— Mme 
^ qu'ai del'^ole,'^. 

?o°ur̂ Voe»^i 

Enregistré à Paris, le Mars 1851, F» 
Reçu deux frM"* vligt eentimM, 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, BUE NEUVE-DES-MATHUPJA"*, 18. Pour légalisation de la *ign8t"[* .meBh 
L* maire du l" arrondi**»* 


